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TITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES 
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ARTICLE 1 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la commune de SALEON. 

Le territoire couvert par le présent Plan Local d’Urbanisme (PLU) est divisé en quatre principales 

typologies de zones, elles-mêmes subdivisées, délimitées sur les documents graphiques et repérées 

par la nomenclature suivante. 

I - Les zones urbaines, dites zones U, auxquelles s’appliquent les dispositions des différents chapitres 

du titre II du présent règlement : 

 Ua : Centre ancien ; 

 Ub : Extension récente de l’urbanisation ; 

 Ub1 : Secteur non bâti en continuité de la zone Ub où une densité minimale de construction 

sera fixée ; 

 Uep : Equipements et services publics. 

II - Les zones à urbaniser, dites zones AU, auxquelles s’appliquent les dispositions des différents 

chapitres du titre III du présent règlement : 

 1AU : Zone destinée à être ouverte à l’urbanisation, à court terme, et soumise à l’orientation 

d’aménagement et de programmation n°1 ; 

 2AU : Zone destinée à être ouverte à l’urbanisation, à long terme après modification ou révision 

du PLU, et soumise à l’orientation d’aménagement et de programmation n°1. 

III - Les zones agricoles, dites zones A, auxquelles s’appliquent les dispositions des différents 

chapitres du titre IV du présent règlement : 

 A : Zone agricole où sont autorisées certaines constructions liées à l’activité agricole ; 

 Ap : Secteur agricole à forte valeur ou fort potentiel agronomique où seule une extension limitée 

des constructions à usage d’habitation existantes est autorisée ; 

 Aa : Secteur de taille et de capacité limitées dédié au maintien des droits à construire accordés 

à la date d’approbation du PLU. 

IV - Les zones naturelles, dites zones N, auxquelles s’appliquent les dispositions des différents 

chapitres du titre V du présent règlement : 

 N : Zone naturelle protégée où seule une extension limitée des constructions à usage 

d’habitation existantes est autorisée ; 

 Ne : Secteur de taille et de capacité limitées dédié aux activités industrielles et artisanales. 

Le document graphique comporte également : 

 Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 

aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes 

publics bénéficiaires ; 

 Des protections écologiques liées à la préservation de la trame verte et bleue ; 

 Des bâtiments pouvant changer de destination. 
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ARTICLE 2 – DISPOSISTIONS PARTICULIERES 

2.1. Adaptations mineures 

Les règles et servitudes définies par un Plan Local d’Urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune 

dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Les ouvrages techniques peuvent être également accordés sur justifications techniques et 

fonctionnelles nonobstant les règles applicables à la zone. Ce peut être notamment le cas d’ouvrages et 

bâtiments EDF, télécom, etc. 

2.2. Construction et reconstruction 

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à 

la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux ayant pour objet d’améliorer 

la conformité de l’immeuble avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard, y compris dans le 

cadre de sa reconstruction. 

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, la reconstruction est admise sur 

un même terrain d’un bâtiment de même destination, d’une surface de plancher correspondant à celle 

du bâtiment détruit à condition que ce dernier ait été édifié en toute légalité. 

Les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un incendie ou par un 

sinistre lié à un phénomène naturel non renouvelable, (ou non susceptible de se renouveler) ne peuvent 

faire l’objet de reconstruction, avec éventuellement extension mesurée, que si le permis de construire 

est demandé dans les 10 ans suivant le sinistre. 

2.3. Réglementation applicable aux ruines 

Article L111-15 du Code de l’Urbanisme :  

« Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique 

est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la 

carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en 

dispose autrement. » 

Article L111-23 du Code de l’Urbanisme : 

La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf 

dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-

11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter 

les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

2.4. Réglementation applicable aux chalets d’alpages (article L122-11 du Code de l’Urbanisme) 

La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, ainsi que les 

extensions limitées de chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants dans un objectif de protection 

et de mise en valeur du patrimoine montagnard et lorsque la destination est liée à une activité 

professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivrée par l'autorité administrative compétente de l'Etat 

après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
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Lorsque les chalets d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis par les 

voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période 

hivernale, l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonnée à l'institution, par l'autorité 

compétente pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur la déclaration préalable, 

d'une servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant l'utilisation du bâtiment en 

période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude 

précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux et 

équipements publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude 

rappelle l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362-1 du code de 

l'environnement. 

2.5. Implantation des constructions 

Le retrait est mesuré à partir de la façade sauf dans le cas de débord de toiture supérieur à 0.50 

mètres. Dans ce cas le retrait est calculé à partir de l’extrémité du dépassé de la toiture. 

Le survol du domaine public est interdit sauf cas particuliers mentionnés dans le règlement propre à 

chaque zone et pour les constructions existantes bénéficiant déjà d’un survol. 

2.6. Déclaration et autorisation 

Clôtures 

L’édification des clôtures et des murs est soumise à déclaration sauf celles nécessaires à l’activité 

agricole ou forestière. 

Garages, annexes, abris de jardins et cabanes en bois 

Toute construction comprenant ou non des fondations est soumise à déclaration préalable pour toute 

surface de plancher créée comprise entre 5 et 20 m2, y compris les piscines non gonflables, les abris 

de jardins et cabanes en bois et garages, qui sont donc soumis aux règles fixées par le règlement de 

zone. 

Antennes 

Les antennes d’émission ou de réception (antennes, paraboles) situées hors du périmètre de protection 

d’un monument historique dont la dimension du réflecteur excède 1 mètre sont soumises à déclaration 

préalable. À l’intérieur du périmètre l’installation est soumise à autorisation préalable quelle que soit la 

dimension du réflecteur. 

Sur les bâtiments de plus de trois logements, la pose d’une antenne collective en toiture est obligatoire.  

2.7. Espaces libres et plantations 

Il n’est permis d’avoir des arbres en bordure du domaine public routier qu’a une distance de 2 mètres 

pour des plantations qui dépassent 2 mètres de hauteur et à une distance de 0,5 mètre pour les autres. 

Cette distance est calculée à partir de l’alignement visé à l’article L. 112-1 du Code de la Voirie Routière 

c’est-à-dire l’alignement « de la limite du domaine routier au droit des propriétés riveraines ». 

Les plantations, faites antérieurement et à des distances moindres que celles prescrites ci-dessus, ne 

peuvent être renouvelées qu’à la charge d’observer les distance fixées. Les sujets morts doivent être 

abattus et ne peuvent être remplacés. 
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2.8. Accès et réseaux 

Création d’accès sur la voie publique 

Il est rappelé que le permis de construire pourra être refusé sur des terrains dont les conditions de 

desserte et d’accès ne seraient pas conformes à l’article R. 111-5 du Code de l’Urbanisme qui stipule 

qu’ « un projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 

ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ». 

Tout terrain enclavé est inconstructible. Il peut cependant être désenclavé par une servitude de 

passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l’article 682 du 

Code Civil. 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes de Défense de la Forêt Contre l’Incendie et les 

sentiers touristiques. 

Peuvent être interdits, les accès publics ou privés sur la voie publique susceptibles de présenter un 

risque pour la sécurité des usagers (cas des carrefours, des virages avec manque de visibilité et de la 

déclivité trop importante de ces accès par exemple). 

Lorsqu'un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès se fera sur celle des voies 

présentant la moindre gêne et le moins de risques pour la circulation ou éventuellement par la création 

d'une contre allée. 

L’ouverture des portails s’effectuera à l’intérieur des propriétés. 

Lorsque l’accès doit se faire suivant un profil en long incliné vers la route communale ou 

départementale, la propriété riveraine étant située sur un fond supérieur, le pétitionnaire est dans 

l’obligation de stabiliser et de réaliser un revêtement sur les 5 premiers mètres de son accès et de 

prendre les mesures nécessaires afin d’éviter aux eaux de ruissellement de se déverser sur la 

chaussée. 

Caractéristiques des voies ouvertes à la circulation 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies, doivent être adaptées aux usages qu’elles 

supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Elles doivent dans tous les cas permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à 

tout véhicule (notamment à ceux des services publics) de faire demi-tour. 

Chemins de randonnée 

Sur les chemins de randonnée, tout obstacle à la circulation des promeneurs est interdit. 

Desserte par les réseaux 

Tous travaux de branchement à un réseau d’alimentation en eau potable, d’assainissement ou 

d’électricité non destinés à desservir une installation existante ou autorisée sont interdits. 

 

mailto:contact@alpicite.fr
http://www.alpicite.fr/


 

Commune de SALEON (Hautes-Alpes) 
PLAN LOCAL D’URBANISME - Règlement 

2018 

 

  13 

 

SARL Alpicité  - 14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 
Tel : 04.92.46.51.80 – Mail : contact@alpicite.fr 
www.alpicite.fr  

Assainissement 

Il convient de se référer, notamment avant toute demande d’installation d’assainissement individuel, au 

plan de zonage de l’assainissement de la commune. 

En l'absence de réseau public d'assainissement « eaux usées », l'installation des dispositifs 

d'assainissement autonome des maisons individuelles devra être conforme aux règles techniques 

définies par la législation en vigueur et notamment aux directives du Service Public d’Assainissement 

Non Collectif. 

Ils devront également respecter les prescriptions du schéma directeur d’assainissement (Annexe 1) et 

notamment le fait qu’une étude à la parcelle permettra de définir localement la filière la mieux adaptée. 

À l'intérieur des propriétés, les rejets d'eaux pluviales ne devront pas être dirigés vers les réseaux 

d'eaux usées. 

2.9. Stationnement pour Personne à Mobilité Réduite (PMR) en cas de réhabilitation / mise aux 

normes d’accessibilité des Etablissements Recevant du Public (ERP) 

En cas de mise aux normes d’accessibilité d’un ERP il est autorisé que les places de stationnements 

dédiées aux P.M.R soient prises sur le parc de stationnement existant. Aucune création de places de 

stationnement supplémentaire n’est donc exigée, mais les places de stationnement existantes et 

transformées devront être aux normes PMR. 

2.10. Hauteur - Conditions de mesure de la hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée, en tout point des façades du sol naturel avant travaux, 

jusqu’au faitage. 

La hauteur maximale des terrassements est fixée à 2 mètres. 

2.11. Gestion des substances toxiques ou dangereuses 

Le stockage des substances toxiques ou dangereuses sera fait dans des conditions de sécurité et 

d’étanchéité appropriées. Le risque de contamination des sols et des eaux lié aux déchets et aux 

différentes substances toxiques ou dangereuses stockées sur site doit être correctement maîtrisé. 

Les déchets devront faire l’objet d’un traitement approprié : décantation, récupération, recyclage. 

Concernant les activités les plus polluantes ou les plus dangereuses, leur gestion devra faire l’objet 

d’une autorisation spéciale auprès des services de l’Etat en charge de l’environnement. 

Concernant les activités les moins polluantes ou les moins dangereuses, leur gestion devra faire l’objet 

d’une déclaration qui consiste à faire connaître au Préfet son activité et à respecter les prescriptions 

générales applicables aux installations soumises à déclaration et qui font l’objet d’arrêtés préfectoraux. 

2.12. Risques naturels 

Les constructions et installations doivent prendre en compte les risques naturels : 

 La commune est soumise à des aléas. Les pétitionnaires doivent prendre en compte ces aléas 

dans l’élaboration de leurs projets. L’annexe 8 du PLU met à disposition les informations 
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concernant les aléas portées à la connaissance de la commune au moment de l’approbation du 

PLU : localisation des différents aléas et recommandations techniques.  

 

Ces éléments ayant vocation à évoluer, le pétitionnaire devra utilement se renseigner auprès 

des services concernés au sujet des aléas et recommandations techniques applicables au 

moment de sa demande d’autorisation d’urbanisme. 

 

 Les marges de recul libre de toute construction sont portées à 5 mètres du haut de la berge des 

torrents, ravins et rases dans l’ensemble des zones. 

2.13. Défense incendie 

Le permis de construire pourra être refusé si les constructions ne sont pas correctement protégées du 

risque d’incendie, suivant la règlementation en vigueur.  

Opérations d’urbanisme : l’autorisation d’aménager sera assujettie à la création des bornes incendie 

nécessaires, si celles-ci ne sont pas suffisantes à proximité.  

Constructions à risque d’incendie particulier : l’implantation et les caractéristiques des poteaux incendie 

ou d’autres dispositifs, sont à la charge du constructeur et devront recevoir l’agrément de la Direction 

Départementale des Services d’Incendie et de Secours. 

2.14. L’éclairage extérieur 

Tous les appareils d'éclairage extérieur, publics ou privés devront être équipés de dispositifs (abat-jour 

ou réflecteurs) permettant de faire converger les faisceaux lumineux vers le sol en évitant de la sorte 

toute diffusion de la lumière vers le ciel. 

2.15. Les extractions de matériaux 

Les extractions de matériaux (ouverture de carrières, ou renouvellement des autorisations d'exploiter) à 

l'intérieur des zones naturelles où elles sont admises par le présent règlement, pourront être autorisées 

en application de la réglementation spécifique en vigueur relative aux carrières. 

2.16. Préservation de l’environnement 

Dans les secteurs tramés pour des motifs d’ordre écologique reportés sur le plan de zonage du présent 

PLU, et concernant la protection des ripisylves et des zones humides, aucune construction n’est 

autorisée sauf celles liées à la mise en valeur du milieu et à la gestion des risques. 

2.17. Zones de présomption de prescription archéologique 

Sur la commune de Saléon, a été définie une zone de présomption de prescription archéologique par 

arrêté préfectoral n°05159-2006 en date du 11 avril 2006 (voir carte ci-dessous). 

A l'intérieur de ces zones, tous les dossiers de demande de permis de construire, de démolir, 

d'aménager ainsi que les décisions de réalisation de ZAC, devront être transmis aux services de la 

Préfecture de région (Direction régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-D’azur, 

Service régional de 1'Archeologie, 21-23 boulevard du Roi René, 13617 Aix-en-Provence Cedex) afin 

que puissent être prescrites des mesures d'archéologie préventive dans les conditions définies par le 

code du patrimoine (livre V, art. R.523-4 et art. R523-6). 
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Hors de ces zones de présomption de prescription archéologique, les personnes qui projettent de 

réaliser des aménagements peuvent, avant de déposer leur demande d'autorisation, saisir le préfet de 

région afin qu'il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques 

(code du patrimoine, livre V, art. L. 522-4).  

Hors de cette zone, les autorités compétentes pour autoriser les travaux relevant du code de 

l'urbanisme peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation 

dont elles ont connaissance (livre V, art.R.523-8)  

En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être signalée 

immédiatement à la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

(Service régional de l’Archéologie), et entrainera l'Application de du code du patrimoine (livre V, titre III). 
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2.18. Les bâtiments autorisés à changer de destination (L151-11 du Code de l’Urbanisme) 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 

[…] 

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire 

l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone 

agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. » 

9 bâtiments ont été identifiés par le présent PLU comme pouvant changer de destination. 

 

N° PLU 

C1 

Lieu-dit Humbert N° parcelle : ZA80 

 

 

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique et 

d’artisanat, et dans le respect des règles de la zone en conservant néanmoins le volume existant et l’aspect 

pierre apparente ainsi que les tuiles canal et en le reportant sur l’ensemble du bâtiment. 
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N° PLU 

C2 / C3 

Lieu-dit Rabasse N° parcelle : ZA215, ZA216 

 

 

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique et 

d’artisanat, et dans le respect des règles de la zone en conservant néanmoins les volumes existants. 

 

 

 

 

 

N° PLU 

C4 

Lieu-dit le Serre N° parcelle : ZB49 

 

 

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique                          

et d’artisanat, dans le respect des règles de la zone en conservant néanmoins les volumes existants. 
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N° PLU 

C5 

Lieu-dit Pichon            N° parcelle : ZC43 

  

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique, et dans 

le respect des règles de la zone en conservant néanmoins l’aspect pierre apparente ainsi que les tuiles canal. 

 

 

 

 

 

 

N° PLU 

C6 

Lieu-dit les Granges N° parcelle : ZC30 

 

 

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique, et dans 

le respect des règles de la zone en conservant néanmoins l’aspect pierre apparente ainsi que les tuiles canal et 

les volumes existants. 
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N° PLU 

C7 

Lieu-dit les Granges N° parcelle : ZC32 

 

 

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique, et dans 

le respect des règles de la zone en conservant néanmoins l’aspect pierre apparente ainsi que les tuiles canal. 

 

 

 

 

 

 

 

N° PLU 

C8 

Lieu-dit la Tuilière N° parcelle : ZD27 et ZD20 

 

 

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique, et dans 

le respect des règles de la zone en conservant néanmoins l’aspect pierre apparente. 
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N° PLU 

C9 

Lieu-dit la Tuilière N° parcelle : ZD23 

 

 

Le changement de destination est autorisé pour les destinations de logement, d’hébergement touristique et 

d’artisanat, dans le respect des règles de la zone en conservant néanmoins l’aspect pierre apparente et les tuiles 

canal et en les reportant sur l’ensemble du bâtiment.  

 

2.19. Emplacements réservés (article L151-41 du Code de l’Urbanisme) 

Nom Objet Destinataire Superficie 

ER n°1 
Création d'équipements ou de logements 
- secteur du village 

Commune de Saléon 229 m² 

ER n°2 Régularisation de voie - secteur du village Commune de Saléon 410 m² 
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ARTICLE 3 – DEFINITIONS 

Alignement : limite que l’administration entend fixer entre le domaine public des voies de 

communication et le domaine privé riverain, l’alignement est donc confondu avec les limites de la plate-

forme de la voie. 

Plate-forme d’une voie : partie de la voie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules 

et des piétons. Elle comprend donc la chaussée et les trottoirs (ou accotements suivant le cas). 

Emprise : l’emprise d’une voie est la surface occupée par cette voie et ses dépendances (chaussée, 

accotement ou trottoir, fossé et talus, …). 

Le pourcentage d’emprise au sol d’une construction est le rapport entre la superficie de la surface 

occupée au sol par la projection verticale du bâtiment (dépassé de toit et balcon exclu) et la surface de 

la parcelle. Les piscines ne sont pas comptées dans le l’emprise au sol.  

Recul ou retrait : il s’agit de la marge non construite laissée entre la construction ou le mode 

d’occupation du sol envisagé et l’alignement de la voie ou selon le cas de la limite séparative. 

Limite séparative : il s’agit de la ligne qui sépare le terrain sur lequel on veut bâtir (pouvant regrouper 

plusieurs parcelles ou au contraire provenant d’un détachement de parcelle) des terrains voisins en 

général appartenant à un autre propriétaire. 

Hauteur d’une construction : La hauteur est mesurée verticalement au droit de la façade du bâtiment 

entre tout point du sol existant et le point le plus haut de la construction (ouvrages techniques, 

cheminées et autres superstructures exclus). Par sol existant, il faut considérer : 

 Le terrain obtenu après terrassement dans le cas où la construction réclame un déblai dans le 

terrain initial ; 

 Le terrain naturel avant terrassement dans le cas où la construction réclame un remblai sur le 

terrain initial ; 

 
  

Egout du toit : par égout du toit, il faut entendre l’intersection du mur extérieur non pignon avec la 

toiture. 

Surface de Plancher : Il s’agit de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une 

hauteur de plafond supérieure à 1,80 mètre, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment,  

déduction faite de certaines surfaces (vides, combles, aires de stationnement, etc…). On ne tient plus 

compte de l’épaisseur des murs, afin de ne pas pénaliser les efforts d'isolation par l'intérieur ou 

l'extérieur des bâtiments.  
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ARTICLE 4 – PRECISIONS QUANT AUX NOTIONS DE DESTINATION DES CONSTRUCTIONS AU 

TITRE DU CODE DE L’URBANISME 

Les règles édictées dans le règlement du PLU peuvent être différentes, dans une même zone, selon 

que les constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au 

commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d'entrepôt. En 

outre, des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

Habitation 

 

Elle relève d’un caractère de logement. Cette destination peut également 

couvrir des locaux annexes liés à la vocation de logement : garage, local 

accessoires dans la limite où la surface totale de ces constructions est 

inférieure à 30 % de la surface de plancher totale. 

Les locaux utilisés pour des activités professionnelles (artisanat, 

commerces, bureaux), par des actifs exerçant sur leur lieu d’habitation sont 

rattachés à la destination « habitation », à condition que la surface de 

plancher d’habitation soit au moins égale à 70 % de la surface de plancher 

totale. 

Hébergement 

touristique 

 

Il relève d’un caractère temporaire de l'hébergement et possède un 

minimum d’espaces communs et de services propres à un service 

touristique. 

Bureau 

 

Il regroupe les locaux où sont exercées des activités de direction, gestion, 

études, ingénierie, informatique, ou diverses activités de services. C’est 

principalement la notion d’accessibilité à la clientèle qui distingue la 

destination « bureau » de la destination « commerce ». La destination de 

bureau regroupe l’ensemble des activités ne relevant pas de la présentation 

et de la vente directe au public. 

Commerce 

 

Il regroupe les activités économiques d’achat et de vente de biens ou de 

services. Comme vu précédemment, la présentation directe au public doit 

constituer une activité prédominante. 

Artisanat 

 

Elle regroupe l’ensemble des activités de fabrication et de commercialisation 

exercées par des travailleurs manuels, seuls ou avec l’aide des membres de 

leur famille. 

Industrie 

 

Elle regroupe l’ensemble des activités collectives de production de biens à 

partir de matières brutes, à l’aide de travail ou de capital. Elle relève de la 

mise en œuvre d’équipements lourds et de procédés de façonnage 

industriel. 

Exploitation agricole 

 

Elle regroupe l’ensemble des constructions nécessaires à la mise en œuvre 

de l’activité de production agricole indépendamment du statut des 

exploitants. 
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Exploitation forestière 

 

Elle regroupe l’ensemble des constructions nécessaires à la mise en œuvre 

des activités d’exploitation forestière. 

Entrepôt Il relève de la fonction de stockage. 

Construction 

nécessaire aux 

services publics ou 

d’intérêt collectif 

 

L’équipement collectif doit correspondre à un réel besoin des populations. 

Un équipement collectif peut être notamment une installation sportive, 

éducative, culturelle ou médicale. 
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TITRE 2 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 
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CHAPITRE 1 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ua 
 

Caractère de la zone 

La zone Ua est une zone équipée et agglomérée de type centre village où les constructions peuvent 

être contiguës les unes aux autres. Elle correspond au centre historique de Saléon caractérisé par un 

bâti traditionnel. Elle est délimitée en fonction de ses caractéristiques urbaines et architecturales lui 

conférant ainsi une relative homogénéité et cohérence. Il est souhaitable, dans la zone Ua, de faciliter 

l’aménagement et la transformation des bâtiments existants mais aussi l’intégration de constructions 

neuves en vue de conserver son caractère et sa morphologie générale. 

Y sont admises les constructions à usage : 

 d’habitation ; 

 de commerce ; 

 de bureau ; 

 d’hébergement touristique ; 

 d’équipements publics. 
 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE Ua 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 
 

Sont interdites les constructions à usage : 

 d’artisanat ; 

 d’industrie ; 

 d’exploitation agricole ; 

 d’exploitation forestière ; 

 d’entrepôt (hangars et containeurs). 

Sont également interdits : 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement ou leurs extensions ; 

 Les installations et travaux divers notamment les dépôts de véhicules usagés et les travaux 

d'affouillement ou d'exhaussement du sol ; 

 Les dépôts de ferrailles, de matériaux inorganisés, de combustibles solides ou liquides à usage 

non domestique et de déchets ; 

 Les ouvertures de carrière ou gravières et leur exploitation ; 

 Les campings, les caravanings, et leurs conteneurs ainsi que le stationnement des caravanes 

en dehors des « bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur » conformément à l’article R. 111-40 du Code de 

l’Urbanisme, et les Habitations Légères de Loisirs. 

 

ARTICLE Ua 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 
 

Non réglementé. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE Ua 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Ua 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Eau potable 

Toute construction, installation ou aménagement requérant une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public de distribution. 

Assainissement 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés 

sur un réseau séparatif existant. 

Eaux usées : La commune est dotée d’un dispositif d’assainissement collectif. Le raccordement aux 

réseaux de collecte est obligatoire pour les particuliers rejetant des eaux usées domestiques. Au vu des 

prescriptions précédemment établies, le rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau pourra être 

subordonné à un pré-traitement. Des installations complémentaires peuvent être exigées et devront être 

réalisées après accord des services départementaux concernés et du service gestionnaire du réseau. 

Toutefois, et en cas de non possibilité de raccordement au réseau collectif ou en l’absence de celui-ci, 

l’assainissement individuel peut être autorisé sous réserve que les eaux usées soient dirigées sur un 

dispositif d’épuration agréé et éliminées conformément à la réglementation en vigueur et aux modalités 

techniques et administratives prévues au règlement d’assainissement non collectif du syndicat 

compétent. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être raccordé au réseau public dès que 

celui-ci sera réalisé. 

L’évacuation des eaux et matières usées dans les fossés, caniveaux ou réseaux pluviaux est interdite. 

Eaux pluviales : Les eaux de ruissellements relatives à toute construction et surface imperméabilisée 

nouvelle  devront être raccordées au réseau public d’évacuation des eaux pluviales dès lors qu’il existe. 

Le dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité des eaux pluviales tels qu’ils 

étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 

adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux fonds voisins. Dans ce cas, les eaux 

pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire d’un dispositif individuel. Un stockage 

est possible sur la parcelle. En aucun cas, le raccordement au réseau public d'eaux usées ne sera 

admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 

souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 
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Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) destinés à recevoir les 

divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de vidéocommunication et 

de distribution d'énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas 

d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de 

manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager 

des abords des constructions. 

ARTICLE Ua 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non règlementé. 

ARTICLE Ua 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à l’alignement des voies et emprises publiques existantes ou à 

créer. 

Nonobstant les paragraphes précédents, les constructions mitoyennes de bâtiments déjà édifiés en 

retrait de l’alignement peuvent être édifiées pour tout ou partie en prolongement de ces bâtiments. 

Nonobstant les paragraphes précédents, en cas de démolition/reconstruction l’alignement préexistant 

peut être maintenu. 

ARTICLE Ua 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent s’implanter sur au moins une des limites séparatives. En cas d’implantation 

en retrait des limites séparatives, celui-ci sera au minimum de 2 mètres. 

Nonobstant les paragraphes précédents, en cas de démolition/reconstruction l’alignement préexistant 

peut être maintenu. 

ARTICLE Ua 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME UNITE FONCIERE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Ua 9 – EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des constructions sera de 200 m² maximum sur l’unité foncière. 

Nonobstant les paragraphes précédents, dans le cas de la démolition de bâtiments existants, l’emprise 

au sol du nouveau bâtiment pourra être égale à l’emprise du bâtiment démoli. 

ARTICLE Ua 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions sera au plus égale à 10 mètres. 

ARTICLE Ua 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE LEURS ABORDS 
 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, par les 

volumes et les proportions, par la composition générale des façades, par les matériaux et les couleurs, 

avec la typologie architecturale dominante du secteur. Des adaptations sont possibles si des motifs 

techniques et architecturaux s’opposent à l’application rationnelle du règlement. 
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Les caractères particuliers de l’architecture ancienne ne rentrant pas dans le cadre du règlement sont à 

conserver à l’identique. 

Toutefois, les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 

Implantation du bâti 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 

bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict nécessaire. Le 

raccord au terrain naturel se fera par création de mouvements de terrain de grande amplitude autour de 

la construction dont l’aspect final devra présenter un modelé naturel et s’intégrer dans le paysage 

environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion avec l’aménagement prévu dument 

justifié. 

Volumes 

 Les volumes doivent respecter une proportion allongée dans le sens du faîtage. 

 Les constructions de plus de 15 mètres en longueur devront comporter des décrochements en 

façade. 

Toitures 

 Les tuiles canal à grand galbe de type vieillies sont obligatoires. 

 Les toitures à 4 pentes sont interdites pour les constructions mitoyennes. 

 La teinte des tuiles devra présenter un camaïeu autour de la teinte de base "terre-cuite" et non 

un monochrome. 

 La pente des toitures, la hauteur des constructions, l’orientation des faîtages doivent être 

déterminée en tenant compte des éléments correspondant aux bâtiments voisins et à l'aspect 

de la silhouette urbaine générale dans son paysage. 

 Les toitures seront simples et sans décrochements excessifs, et d'une pente comprise entre 25 

et 35 %. 

 Les pourtours des toitures seront terminées par des génoises exécutées dans la tradition à 

l'aide de tuiles canal identiques à celles de la toiture. 

 Les toitures terrasses sont interdites. 

 Le survol du domaine public est autorisé sur une profondeur de 0.60 mètres maximum avec 

une hauteur minimale par rapport au terrain naturel de 4.00 mètres. 

Rapport vide/plein  

Dans le cas général, les parties pleines des façades doivent dominer les vides. Il peut être autorisé, 

dans le cas de projet architectural particulièrement étudié, des baies vitrées plus importantes, sous 

réserve d’une bonne adaptation de la construction à l’environnement immédiat.  
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Caractère et expression des façades 

 Les nouvelles constructions devront se caractériser par une façade claire (ton beige, sable…) 

ou laissée en pierre apparente jointoyée. 

 Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent 

emprunter aux éléments correspondant du style traditionnels des maisons de villages voisines, 

leur simplicité, leur couleur et leur modulation. 

Balcons 

 Les balcons doivent s’implanter à une hauteur minimale de 3 mètres par rapport au sol existant. 

 Le survol du domaine public est interdit. 

 Les gardes corps seront traités avec simplicité sous la forme de barreaux verticaux ou 

horizontaux. Il ne sera pas utilisé de ferronnerie ouvragée. 

Clôtures 

 Les clôtures sont facultatives et doivent être traités le plus discrètement possible. 

 La hauteur totale de l’ensemble des clôtures ne pourra excéder 1,80 mètre. 

 Les clôtures en PVC blanc ou bâches plastiques et/ou matériaux tissés et tout système de type 

similaire sont interdits.  

 Sur l’alignement des voies, seul sont autorisées les clôtures se composant d’un mur bahut en 

pierres ou enduit d’une hauteur de 0,50 mètre maximum éventuellement surmonté d’un grillage 

et/ou doublé d’une haie végétale. 

 Dans le cas de clôtures maçonnées, les enduits seront analogues à ceux des façades.  

 En limite séparative sont autorisés : 

o les clôtures se composant d’un mur bahut en pierres ou enduit d’une hauteur de 0,50 

mètres maximum éventuellement surmonté d’un grillage et/ou doublé d’une haie 

végétale ; 

o les grillages doublés d’une haie végétale d’essences locales ; 

o ou les haies végétales seules. 

Signalisation et publicité 

Toute signalisation et les panneaux publicitaires sur mur ou sur poteau sont interdits, sauf les enseignes 

commerciales. Celles-ci auront un aspect sobre et seront plaquées en façade et/ou posées 

perpendiculairement sur un bras métallique dans les limites du rez-de-chaussée (débord maximum hors 

tout c'est-à-dire fixations comprises : 0.80 mètres et n’excédant pas 1/10è de la distance entre les 

alignements bâtis parallèles). Les enseignes seront intégrées à la composition architecturale de la 

devanture. Les enseignes lumineuses sont proscrites. 

Energie renouvelable 

Les capteurs solaires sont autorisés en toiture dans la limite de 50% de la surface de toiture et intégrés 

dans le plan de toit (c'est-à-dire non saillant et ne dépassant pas la tuile de couvert dans le plan). 
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ARTICLE Ua 12 – STATIONNEMENT 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Ua 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les arbres existants seront conservés le plus possible afin d’obtenir un effet d’intégration immédiat. 

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les délaissés des aires de stationnement, seront à 

dominante végétale. 

Des rideaux de végétation doivent être plantés, afin de masquer les installations, les travaux divers et 

les citernes non enterrées. 

Les espaces minéraux devront être choisis en harmonie avec les matériaux retenus pour les bâtiments 

et avec le traitement du paysage végétal. Les matériaux drainants doivent être privilégiés. 

ARTICLE Ua 14 – PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Ua 15 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou en 

cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 
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CHAPITRE 2 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ub 
 

Caractère de la zone  

La zone Ub est une zone équipée et agglomérée de type extension discontinue de village où les 

constructions ne sont généralement pas contiguës les unes aux autres. Cette zone est essentiellement 

résidentielle de densité moyenne composée de constructions individuelles ou en bandes. La zone Ub 

correspond aux espaces périphériques de la mairie plus récemment bâtis. 

Elle comprend 1 sous-secteur Ub1, actuellement non bâti, où une densité minimale de construction 

sera fixée. 

Sont admises dans l’ensemble des zones les constructions d’équipements publics. 

Sont admises en zone Ub les constructions à usage : 

 d’habitation ; 

 de commerce ; 

 de bureau ; 

 d’hébergement touristique. 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE Ub 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 
 

Sont interdites les constructions destinées à : 

 L’industrie ; 

 L’exploitation agricole ; 

 L’exploitation forestière ; 

 La fonction d’entrepôt (hangars et containeurs). 

Sont également interdits : 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement ou leurs extensions ; 

 Les installations et travaux divers notamment les dépôts de véhicules usagés et les travaux 

d'affouillement ou d'exhaussement du sol ; 

 Les dépôts de ferrailles, de matériaux inorganisés, de combustibles solides ou liquides à usage 

non domestique et de déchets ; 

 Les ouvertures de carrière ou gravières et leur exploitation ; 

 Les campings, les caravanings, et leurs conteneurs ainsi que le stationnement des caravanes 

en dehors des « bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur » conformément à l’article R. 111-40 du Code de 

l’Urbanisme, et les Habitations Légères de Loisirs. 
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ARTICLE Ub 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 
 

En zone Ub1, les constructions suivantes sont autorisées à condition que la densité minimale de 

logements sur la zone soit supérieure à 8 logements par hectare (y compris les voies et espaces 

libres) : 

 les constructions à usage d’habitation ; 

 les constructions à usage de commerce ; 

 les constructions à usage de bureau ; 

 les constructions à usage d’hébergement touristique ; 

 les constructions à usage d’artisanat à condition d’être compatibles avec les destinations des 

constructions avoisinantes notamment au regard des nuisances qu’elles peuvent engendrer. 

En zone Ub, sont autorisées les constructions à usage d’artisanat à condition d’être compatibles avec 

les destinations des constructions avoisinantes notamment au regard des nuisances qu’elles peuvent 

engendrer. 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE Ub 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

Accès 

Dans tous les cas, la largeur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

Les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de telle 

façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors du domaine 

public. 

Voirie 

Dans tous les cas la largeur des voies lors de la réalisation d’opérations nouvelles ne pourra être 

inférieure à 5 mètres en double sens et à 3,50 mètres en sens unique, sauf impossibilité technique 

(emprise insuffisante entre deux constructions existantes). 

ARTICLE Ub 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Eau potable 

Toute construction, installation ou aménagement requérant une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public de distribution. 

Assainissement 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés 

sur un réseau séparatif existant. 

Eaux usées : La commune est dotée d’un dispositif d’assainissement collectif. Le raccordement aux 

réseaux de collecte est obligatoire pour les particuliers rejetant des eaux usées domestiques. Au vu des 

prescriptions précédemment établies, le rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau pourra être 

subordonné à un pré-traitement. Des installations complémentaires peuvent être exigées et devront être 

réalisées après accord des services départementaux concernés et du service gestionnaire du réseau. 
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Eaux pluviales : Les eaux de ruissellements relatives à toute construction et surface imperméabilisée 

nouvelle (aire de stationnement…) devront être raccordées au réseau public d’évacuation des eaux 

pluviales dès lors qu’il existe. Le dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité 

des eaux pluviales tels qu’ils étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux 

fonds voisins. Dans ce cas, les eaux pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire 

d’un dispositif individuel. Un stockage est possible sur la parcelle. En aucun cas, le raccordement au 

réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 

souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) destinés à recevoir les 

divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de vidéocommunication et 

de distribution d'énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas 

d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de 

manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager 

des abords des constructions. 

ARTICLE Ub 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Ub 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 3 mètres de l’alignement des voies et emprises 

publiques existantes ou à créer. 

Nonobstant les paragraphes précédents, en cas de démolition/reconstruction l’alignement préexistant 

peut être maintenu. 

ARTICLE Ub 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 3 mètres des limites séparatives. 

Nonobstant les paragraphes précédents, en cas de démolition/reconstruction l’alignement préexistant 

peut être maintenu. 

ARTICLE Ub 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME UNITE FONCIERE 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE Ub 9 – EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des constructions sera de 200 m² au maximum sur l’unité foncière. 

Dans le cas de la démolition de bâtiments existants, l’emprise au sol du nouveau bâtiment pourra être 

égale à l’emprise existante du bâtiment démoli. 

ARTICLE Ub 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions sera au plus égale à 8 mètres. 

ARTICLE Ub 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE LEURS ABORDS 
 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, par les 

volumes et les proportions, par la composition générale des façades, par les matériaux et les couleurs, 

avec la typologie architecturale dominante du secteur. Des adaptations sont possibles si des motifs 

techniques et architecturaux s’opposent à l’application rationnelle du règlement. 

Les caractères particuliers de l’architecture ancienne ne rentrant pas dans le cadre du règlement sont à 

conserver à l’identique. 

Toutefois, les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 

Implantation du bâti 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 

bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict nécessaire. Le 

raccord au terrain naturel se fera par création de mouvements de terrain de grande amplitude autour de 

la construction dont l’aspect final devra présenter un modelé naturel et s’intégrer dans le paysage 

environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion avec l’aménagement prévu dument 

justifié. 

Volumes 

L’architecture et les volumes des constructions doivent rester simples et être compatibles avec 

l’architecture des bâtiments voisins et de la typologie des bâtisses isolées caractéristiques du secteur. 

Toitures 

 Les tuiles canal à grand galbe de type vieillies sont obligatoires. 

 Les toitures à 4 pentes sont interdites pour les constructions mitoyennes. 

 La teinte des tuiles devra présenter un camaïeu autour de la teinte de base "terre-cuite" et non 

un monochrome. 

 La pente des toitures, la hauteur des constructions, l’orientation des faîtages doivent être 

déterminée en tenant compte des éléments correspondant aux bâtiments voisins et à l'aspect 

de la silhouette urbaine générale dans son paysage. 

 Les toitures seront simples et sans décrochements excessifs, et d'une pente comprise entre 25 

et 35 %. 

 Les pourtours des toitures seront terminées par des génoises exécutées dans la tradition à 

l'aide de tuiles canal identiques à celles de la toiture. 
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Rapport vide/plein  

Dans le cas général, les parties pleines des façades doivent dominer les vides. Il peut être autorisé, 

dans le cas de projet architectural particulièrement étudié, des baies vitrées plus importantes, sous 

réserve d’une bonne adaptation de la construction à l’environnement immédiat. 

Caractère et expression des façades 

 Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent 

emprunter aux éléments correspondant du style traditionnels des maisons de villages voisines, 

leur simplicité, leur couleur et leur modulation ; 

 Les enduits ne devront pas présenter de reliefs excessifs ni de motifs répétitifs créés par les 

outils de sa réalisation. 

Clôtures 

 Les clôtures sont facultatives et doivent être traités le plus discrètement possible. 

 Leur hauteur totale est limitée à 1,80 mètre. 

 Leur aspect (choix des couleurs, matériaux) devra s’harmoniser avec l’aspect extérieur des 

habitations avoisinantes et de l’environnement immédiat. 

 Les clôtures en PVC blanc ou bâches plastiques et/ou matériaux tissés et tout système de type 

similaire sont interdits. Dans le cas de clôtures maçonnées, les enduits seront analogues à 

ceux des façades. Dans le cas de grillages, ceux-ci seront doublés d'une structure végétale de 

plantes grimpantes ou de haies vives privilégiant les essences locales. 

Signalisation et publicité 

Toute signalisation et les panneaux publicitaires sur mur ou sur poteau sont interdits, sauf les enseignes 

commerciales. Celles-ci auront un aspect sobre et seront plaquées en façade et/ou posées 

perpendiculairement sur un bras métallique dans les limites du rez-de-chaussée (débord maximum hors 

tout c'est-à-dire fixations comprises : 0.80 mètres et n’excédant pas 1/10è de la distance entre les 

alignements bâtis parallèles). Les enseignes seront intégrées à la composition architecturale de la 

devanture. Les enseignes lumineuses sont proscrites. 

Energie renouvelable 

Les capteurs solaires sont autorisés en toiture dans la limite de 50% de la surface de toiture et intégrés 

dans le plan de toit (c'est-à-dire non saillant et ne dépassant pas la tuile de couvert dans le plan). 

ARTICLE Ub 12 – STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques et 

correspondre aux besoins des constructions et installations.  

Toutes les places de parking devront avoir une largeur minimum de 2,50 mètre et une profondeur 

minimum de 5 m. Les espaces de manœuvre et parkings extérieurs seront constitués de matériaux 

drainants limitant l’imperméabilité des sols. 

Les places devront être utilisables en conditions hivernales. 
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Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, il ne peut pas être exigé la réalisation 

de plus d’1 place de stationnement par logement. 

Il est exigé : 

 Pour les opérations de réhabilitation, y compris les changements d’affectation avec création de 

surface de plancher (habitat ordinaire, locatif, multipropriété, résidence de tourisme, hôtels, 

etc.) : maintien du nombre de parkings existants. 

 Pour les constructions nouvelles (habitat, locatif, para-hôtellerie, multipropriété, etc) : 1 place de 

parking par tranche de 50 m² de surface de plancher entamée. 

 Pour les commerces : 1 place de stationnement pour 30 m² de surface de vente. Cette règle 

s'applique également aux surfaces commerciales créées dans le cadre d'une opération de 

réhabilitation d'un bâtiment existant. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 

d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 

terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres, les surfaces de stationnement qui lui 

font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou fait réaliser les dites places. 

Chaque place de stationnement doit être accessible individuellement à partir d’une circulation commune 

(parking en enfilade non autorisé). 

ARTICLE Ub 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les arbres existants doivent être conservés autant que possible ou remplacés par des essences locales 

afin d’obtenir un effet d’intégration immédiat. 

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les délaissés des aires de stationnement, seront 

plantés et entretenus en espaces verts. 

Toute construction nouvelle doit traiter au minimum 40% de l’unité foncière en espaces à dominante 

végétale. Cette règle ne s’applique pas aux transformations et adaptations de constructions existantes. 

Les espèces végétales plantées (arbres, arbustes, plantes, haies) devront correspondre à des 

essences locales ou adaptées au climat local. 

Dans les lotissements les espaces communs doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné. 

Les rideaux de végétation doivent être plantés, afin de masquer les installations, travaux divers et 

citernes non enterrées. 

Les espaces minéraux devront être adaptés aux contraintes d’usage et d’entretien. Ils devront aussi 

être choisis en harmonie avec les matériaux retenus pour les bâtiments et avec le traitement  du 

paysage végétal. 

ARTICLE Ub 14 – PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE Ub 15 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou en 

cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 
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CHAPITRE 3 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Uep 
 

Caractère de la zone 

La zone Uep est destinée à l’accueil d’installations d’intérêt collectif et aux ouvrages publics. 

Y sont admis les installations et équipements publics ou d’intérêt collectif. 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE Uep 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 
 

Sont interdites les nouvelles constructions destinées à : 

 L’artisanat ; 

 L’industrie ; 

 L’exploitation agricole ; 

 L’exploitation forestière ; 

 La fonction d’entrepôt sauf celles liées aux équipements publics. 

 L’habitation ; 

 Le commerce ; 

 Les bureaux ; 

 L’hébergement touristique. 

Sont également interdits en Uep : 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement ou leurs extensions ; 

 Les installations et travaux divers notamment les dépôts de véhicules usagés et les travaux 

d'affouillement ou d'exhaussement du sol ; 

 Les dépôts de ferrailles, de matériaux inorganisés, de combustibles solides ou liquides à usage 

non domestique et de déchets ; 

 Les ouvertures de carrière ou gravières et leur exploitation ; 

 Les campings, les caravanings, et leurs conteneurs ainsi que le stationnement des caravanes 

en dehors des « bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur » conformément à l’article R. 111-40 du Code de 

l’Urbanisme, et les Habitations Légères de Loisirs. 

ARTICLE Uep 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 
 

Non réglementé. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE Uep 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

Accès 

Dans tous les cas, la largeur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

Les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de telle 

façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors du domaine 

public. 

Voirie 

Dans tous les cas la largeur des voies lors de la réalisation d’opérations nouvelles ne pourra être 

inférieure à 5 mètres en double sens et à 3,50 mètres en sens unique, sauf impossibilité technique 

(emprise insuffisante entre deux constructions existantes). 

 

ARTICLE Uep 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être raccordée au 

réseau collectif de distribution d’eau potable 

Assainissement 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés 

sur un réseau séparatif existant. 

Eaux usées : La commune est dotée d’un dispositif d’assainissement collectif. Le raccordement aux 

réseaux de collecte est obligatoire pour les particuliers rejetant des eaux usées domestiques. Au vu des 

prescriptions précédemment établies, le rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau pourra être 

subordonné à un pré-traitement. Des installations complémentaires peuvent être exigées et devront être 

réalisées après accord des services départementaux concernés et du service gestionnaire du réseau. 

Eaux pluviales : Les eaux de ruissellements relatives à toute construction et surface imperméabilisée 

nouvelle (aire de stationnement…) devront être raccordées au réseau public d’évacuation des eaux 

pluviales dès lors qu’il existe. Le dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité 

des eaux pluviales tels qu’ils étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux 

fonds voisins. Dans ce cas, les eaux pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire 

d’un dispositif individuel. Un stockage est possible sur la parcelle. En aucun cas, le raccordement au 

réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
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souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) destinés à recevoir les 

divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de vidéocommunication et 

de distribution d'énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas 

d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de 

manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager 

des abords des constructions. 

ARTICLE Uep 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Uep 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 3 mètres en retrait de l’alignement des voies et 

emprises publiques existantes ou à créer. 

ARTICLE Uep 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions peuvent s’implanter librement. 

ARTICLE Uep 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME UNITE FONCIERE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Uep 9 – EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Uep 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Uep 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE LEURS 
ABORDS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Uep 12 – STATIONNEMENT 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Uep 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE Uep 14 – PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE Uep 15 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou en 

cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 
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TITRE 3 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE 1 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1AU 
 

Caractère de la zone  

La zone 1AU correspond à des secteurs naturels destinés à être ouverts à l’urbanisation et soumis à 

l’orientation d’aménagement et de programmation n°1. 

L’urbanisation y sera réalisée soit lors d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à 

mesure de la réalisation des équipements internes à la zone sous réserve d’être compatible avec un 

aménagement de la totalité de la zone. 

Y sont autorisées les constructions d’équipements publics. 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AU 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 
 

Sont interdites les constructions destinées à : 

 L’industrie ; 

 L’exploitation agricole ; 

 L’exploitation forestière ; 

 La fonction d’entrepôt (hangars et containeurs). 

Sont également interdits : 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement ou leurs extensions ; 

 Les installations et travaux divers notamment les dépôts de véhicules usagés et les travaux 

d'affouillement ou d'exhaussement du sol ; 

 Les dépôts de ferrailles, de matériaux inorganisés, de combustibles solides ou liquides à usage 

non domestique et de déchets ; 

 Les ouvertures de carrière ou gravières et leur exploitation ; 

 Les campings, les caravanings, et leurs conteneurs ainsi que le stationnement des caravanes 

en dehors des « bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur » conformément à l’article R. 111-40 du Code de 

l’Urbanisme, et les Habitations Légères de Loisirs. 

ARTICLE 1AU 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 
 

Les constructions suivantes sont autorisées à condition que la densité minimale de logements sur la 

zone soit supérieure à 10 logements par hectare (y compris les voies et espaces libres) et que les 

constructions respectent les principes de l’orientation d’aménagement et de programmation n°1 : 

 les constructions à usage d’habitation ;  

 les constructions à usage de commerce ; 

 les constructions à usage de bureau ;  

 les constructions à usage d’hébergement touristique ; 

 les constructions à usage d’artisanat à condition d’être compatibles avec les destinations des 

constructions avoisinantes notamment au regard des nuisances qu’elles peuvent engendrer. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 1AU 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

Accès 

Les accès aux propriétés doivent respecter les principes édictés dans l’OAP n°1 

Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies, doivent respecter les principes édictés dans 

l’OAP n°1. 

ARTICLE 1AU 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Eau potable 

Toute construction, installation ou aménagement requérant une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public de distribution. 

Assainissement 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés 

sur un réseau séparatif existant. 

Eaux usées : La commune est dotée d’un dispositif d’assainissement collectif. Le raccordement aux 

réseaux de collecte est obligatoire pour les particuliers rejetant des eaux usées domestiques. Au vu des 

prescriptions précédemment établies, le rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau pourra être 

subordonné à un pré-traitement. Des installations complémentaires peuvent être exigées et devront être 

réalisées après accord des services départementaux concernés et du service gestionnaire du réseau. 

Eaux pluviales : Les eaux de ruissellements relatives à toute construction et surface imperméabilisée 

nouvelle (aire de stationnement…) devront être raccordées au réseau public d’évacuation des eaux 

pluviales dès lors qu’il existe. Le dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité 

des eaux pluviales tels qu’ils étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux 

fonds voisins. Dans ce cas, les eaux pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire 

d’un dispositif individuel. Un stockage est possible sur la parcelle. En aucun cas, le raccordement au 

réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 

souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) destinés à recevoir les 

divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de vidéocommunication et 

de distribution d'énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas 

d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de 
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manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager 

des abords des constructions. 

ARTICLE 1AU 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE 1AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

L’implantation des constructions doit se réaliser conformément aux principes édictés dans l’OAP n°1. 

ARTICLE 1AU 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

L’implantation des constructions doit se réaliser conformément aux principes édictés dans l’OAP n°1. 

ARTICLE 1AU 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME UNITE FONCIERE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE 1AU 9 – EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des constructions sera de 200 m² au maximum sur l’unité foncière. 

ARTICLE 1AU 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions sera au plus égale à 8 mètres. 

ARTICLE 1AU 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE LEURS 
ABORDS 
 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, par les 

volumes et les proportions, par la composition générale des façades, par les matériaux et les couleurs, 

avec la typologie architecturale dominante du secteur. Des adaptations sont possibles si des motifs 

techniques et architecturaux s’opposent à l’application rationnelle du règlement. 

Les caractères particuliers de l’architecture ancienne ne rentrant pas dans le cadre du règlement sont à 

conserver à l’identique. 

Toutefois, les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 

Implantation du bâti 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 

bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict nécessaire. Le 

raccord au terrain naturel se fera par création de mouvements de terrain de grande amplitude autour de 

la construction dont l’aspect final devra présenter un modelé naturel et s’intégrer dans le paysage 

environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion avec l’aménagement prévu dument 

justifié. 
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Volumes 

L’architecture et les volumes des constructions doivent rester simples et être compatibles avec 

l’architecture des bâtiments voisins et de la typologie des bâtisses isolées caractéristiques du secteur. 

Toitures 

 Les tuiles canal à grand galbe de type vieillies sont obligatoires. 

 Les toitures à 4 pentes sont interdites pour les constructions mitoyennes. 

 La teinte des tuiles devra présenter un camaïeu autour de la teinte de base "terre-cuite" et non 

un monochrome. 

 La pente des toitures, la hauteur des constructions, l’orientation des faîtages doivent être 

déterminée en tenant compte des éléments correspondant aux bâtiments voisins et à l'aspect 

de la silhouette urbaine générale dans son paysage. 

 Les toitures seront simples et sans décrochements excessifs, et d'une pente comprise entre 25 

et 35 %. 

 Les pourtours des toitures seront terminées par des génoises exécutées dans la tradition à 

l'aide de tuiles canal identiques à celles de la toiture. 

Rapport vide/plein  

Dans le cas général, les parties pleines des façades doivent dominer les vides. Il peut être autorisé, 

dans le cas de projet architectural particulièrement étudié, des baies vitrées plus importantes, sous 

réserve d’une bonne adaptation de la construction à l’environnement immédiat. 

Caractère et expression des façades 

 Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent 

emprunter aux éléments correspondant du style traditionnels des maisons de villages voisines, 

leur simplicité, leur couleur et leur modulation ; 

 Les enduits ne devront pas présenter de reliefs excessifs ni de motifs répétitifs créés par les 

outils de sa réalisation. 

Clôtures 

 Les clôtures sont facultatives et doivent être traités le plus discrètement possible. 

 Leur hauteur totale est limitée à 1,80 mètre. 

 Leur aspect (choix des couleurs, matériaux) devra s’harmoniser avec l’aspect extérieur des 

habitations avoisinantes et de l’environnement immédiat. 

 Les clôtures en PVC blanc ou bâches plastiques et/ou matériaux tissés et tout système de type 

similaire sont interdits. Dans le cas de clôtures maçonnées, les enduits seront analogues à 

ceux des façades. Dans le cas de grillages, ceux-ci seront doublés d'une structure végétale de 

plantes grimpantes ou de haies vives privilégiant les essences locales. 

Signalisation et publicité 

Toute signalisation et les panneaux publicitaires sur mur ou sur poteau sont interdits, sauf les enseignes 

commerciales. Celles-ci auront un aspect sobre et seront plaquées en façade et/ou posées 

perpendiculairement sur un bras métallique dans les limites du rez-de-chaussée (débord maximum hors 

tout c'est-à-dire fixations comprises : 0.80 mètres et n’excédant pas 1/10è de la distance entre les 
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alignements bâtis parallèles). Les enseignes seront intégrées à la composition architecturale de la 

devanture. Les enseignes lumineuses sont proscrites. 

Energie renouvelable 

Les capteurs solaires sont autorisés en toiture dans la limite de 50% de la surface de toiture et intégrés 

dans le plan de toit (c'est-à-dire non saillant et ne dépassant pas la tuile de couvert dans le plan). 

ARTICLE 1AU 12 – STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques et 

correspondre aux besoins des constructions et installations.  

Toutes les places de parking devront avoir une largeur minimum de 2,50 mètre et une profondeur 

minimum de 5 m. Les espaces de manœuvre et parkings extérieurs seront constitués de matériaux 

drainants limitant l’imperméabilité des sols. 

Les places devront être utilisables en conditions hivernales. 

Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, il ne peut pas être exigé la réalisation 

de plus d’1 place de stationnement par logement. 

Il est exigé : 

 Pour les opérations de réhabilitation, y compris les changements d’affectation avec création de 

surface de plancher (habitat ordinaire, locatif, multipropriété, résidence de tourisme, hôtels, 

etc.) : maintien du nombre de parkings existants. 

 Pour les constructions nouvelles (habitat, locatif, para-hôtellerie, multipropriété, etc) : 1 place de 

parking par tranche de 50 m² de surface de plancher entamée. 

 Pour les commerces : 1 place de stationnement pour 30 m² de surface de vente. Cette règle 

s'applique également aux surfaces commerciales créées dans le cadre d'une opération de 

réhabilitation d'un bâtiment existant. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 

d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 

terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres, les surfaces de stationnement qui lui 

font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou fait réaliser les dites places. 

Chaque place de stationnement doit être accessible individuellement à partir d’une circulation commune 

(parking en enfilade non autorisé). 

ARTICLE 1AU 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Le traitement des espaces libres et les plantations doivent se réaliser conformément aux principes 

édictés dans l’OAP n°1. 

ARTICLE 1AU 14 – PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE 1AU 15 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou en 

cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 
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CHAPITRE 2 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU 
 

Caractère de la zone  

La zone 2AU est une zone naturelle et non équipée. Cette zone correspond à une zone d’urbanisation 

future, soumise à l’orientation d’aménagement et de programmation n°1. 

Son ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification du PLU afin de définir les conditions 

d’équipements nécessaires à son urbanisation. 

Celle-ci devra justifier « l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore 

inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

Y sont autorisées les constructions d’équipements publics. 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 2AU 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 
 

Sont interdites les nouvelles constructions destinées à : 

 L’industrie ; 

 L’exploitation agricole ; 

 L’exploitation forestière ; 

 La fonction d’entrepôt (hangars et containeurs). 

Sont également interdits : 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement ou leurs extensions ; 

 Les installations et travaux divers notamment les dépôts de véhicules usagés et les travaux 

d'affouillement ou d'exhaussement du sol ; 

 Les dépôts de ferrailles, de matériaux inorganisés, de combustibles solides ou liquides à usage 

non domestique et de déchets ; 

 Les ouvertures de carrière ou gravières et leur exploitation ; 

 Les campings, les caravanings, et leurs conteneurs ainsi que le stationnement des caravanes 

en dehors des « bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence de l'utilisateur » conformément à l’article R. 111-40 du Code de 

l’Urbanisme, et les Habitations Légères de Loisirs. 

 

ARTICLE 2AU 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 
 

Les constructions suivantes sont autorisées à condition que la densité minimale de logements sur la 

zone soit supérieure à 20 logements par hectare (y compris les voies et espaces libres) et que les 

constructions respectent les principes de l’orientation d’aménagement et de programmation n°1 : 

 les constructions à usage d’habitation ;  

 les constructions à usage de commerce ; 

 les constructions à usage de bureau ;  

 les constructions à usage d’hébergement touristique ; 
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 les constructions à usage d’artisanat à condition d’être compatibles avec les destinations des 

constructions avoisinantes notamment au regard des nuisances qu’elles peuvent engendrer. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 2AU 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

Accès 

Les accès aux propriétés doivent respecter les principes édictés dans l’OAP n°1 

Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies, doivent respecter les principes édictés dans 

l’OAP n°1. 

 

ARTICLE 2AU 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Eau potable 

Toute construction, installation ou aménagement requérant une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public de distribution. 

Assainissement 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés 

sur un réseau séparatif existant. 

Eaux usées : La commune est dotée d’un dispositif d’assainissement collectif. Le raccordement aux 

réseaux de collecte est obligatoire pour les particuliers rejetant des eaux usées domestiques. Au vu des 

prescriptions précédemment établies, le rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau pourra être 

subordonné à un pré-traitement. Des installations complémentaires peuvent être exigées et devront être 

réalisées après accord des services départementaux concernés et du service gestionnaire du réseau. 

Eaux pluviales : Les eaux de ruissellements relatives à toute construction et surface imperméabilisée 

nouvelle (aire de stationnement…) devront être raccordées au réseau public d’évacuation des eaux 

pluviales dès lors qu’il existe. Le dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité 

des eaux pluviales tels qu’ils étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux 

fonds voisins. Dans ce cas, les eaux pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire 

d’un dispositif individuel. Un stockage est possible sur la parcelle. En aucun cas, le raccordement au 

réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 

souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 
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Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) destinés à recevoir les 

divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de vidéocommunication et 

de distribution d'énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas 

d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de 

manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager 

des abords des constructions. 

 

ARTICLE 2AU 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

L’implantation des constructions doit se réaliser conformément aux principes édictés dans l’OAP n°1. 

ARTICLE 2AU 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

L’implantation des constructions doit se réaliser conformément aux principes édictés dans l’OAP n°1. 

ARTICLE 2AU 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME UNITE FONCIERE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 9 – EMPRISE AU SOL 
 

L’emprise au sol des constructions sera de 200 m² au maximum sur l’unité foncière. 

ARTICLE 2AU 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions sera au plus égale à 8 mètres. 

ARTICLE 2AU 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE LEURS 
ABORDS 
 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, par les 

volumes et les proportions, par la composition générale des façades, par les matériaux et les couleurs, 

avec la typologie architecturale dominante du secteur. Des adaptations sont possibles si des motifs 

techniques et architecturaux s’opposent à l’application rationnelle du règlement. 

Les caractères particuliers de l’architecture ancienne ne rentrant pas dans le cadre du règlement sont à 

conserver à l’identique. 

Toutefois, les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 

Implantation du bâti 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 

bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict nécessaire. Le 

raccord au terrain naturel se fera par création de mouvements de terrain de grande amplitude autour de 

la construction dont l’aspect final devra présenter un modelé naturel et s’intégrer dans le paysage 
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environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion avec l’aménagement prévu dument 

justifié. 

Volumes 

L’architecture et les volumes des constructions doivent rester simples et être compatibles avec 

l’architecture des bâtiments voisins et de la typologie des bâtisses isolées caractéristiques du secteur. 

Toitures 

 Les tuiles canal à grand galbe de type vieillies sont obligatoires. 

 Les toitures à 4 pentes sont interdites pour les constructions mitoyennes. 

 La teinte des tuiles devra présenter un camaïeu autour de la teinte de base "terre-cuite" et non 

un monochrome. 

 La pente des toitures, la hauteur des constructions, l’orientation des faîtages doivent être 

déterminée en tenant compte des éléments correspondant aux bâtiments voisins et à l'aspect 

de la silhouette urbaine générale dans son paysage. 

 Les toitures seront simples et sans décrochements excessifs, et d'une pente comprise entre 25 

et 35 %. 

 Les pourtours des toitures seront terminées par des génoises exécutées dans la tradition à 

l'aide de tuiles canal identiques à celles de la toiture. 

Rapport vide/plein  

Dans le cas général, les parties pleines des façades doivent dominer les vides. Il peut être autorisé, 

dans le cas de projet architectural particulièrement étudié, des baies vitrées plus importantes, sous 

réserve d’une bonne adaptation de la construction à l’environnement immédiat. 

Caractère et expression des façades 

 Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent 

emprunter aux éléments correspondant du style traditionnels des maisons de villages voisines, 

leur simplicité, leur couleur et leur modulation ; 

 Les enduits ne devront pas présenter de reliefs excessifs ni de motifs répétitifs créés par les 

outils de sa réalisation. 

Clôtures 

 Les clôtures sont facultatives et doivent être traités le plus discrètement possible. 

 Leur hauteur totale est limitée à 1,80 mètre. 

 Leur aspect (choix des couleurs, matériaux) devra s’harmoniser avec l’aspect extérieur des 

habitations avoisinantes et de l’environnement immédiat. 

 Les clôtures en PVC blanc ou bâches plastiques et/ou matériaux tissés et tout système de type 

similaire sont interdits. Dans le cas de clôtures maçonnées, les enduits seront analogues à 

ceux des façades. Dans le cas de grillages, ceux-ci seront doublés d'une structure végétale de 

plantes grimpantes ou de haies vives privilégiant les essences locales. 
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Signalisation et publicité 

Toute signalisation et les panneaux publicitaires sur mur ou sur poteau sont interdits, sauf les enseignes 

commerciales. Celles-ci auront un aspect sobre et seront plaquées en façade et/ou posées 

perpendiculairement sur un bras métallique dans les limites du rez-de-chaussée (débord maximum hors 

tout c'est-à-dire fixations comprises : 0.80 mètres et n’excédant pas 1/10è de la distance entre les 

alignements bâtis parallèles). Les enseignes seront intégrées à la composition architecturale de la 

devanture. Les enseignes lumineuses sont proscrites. 

Energie renouvelable 

Les capteurs solaires sont autorisés en toiture dans la limite de 50% de la surface de toiture et intégrés 

dans le plan de toit (c'est-à-dire non saillant et ne dépassant pas la tuile de couvert dans le plan). 

ARTICLE 2AU 12 – STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques et 

correspondre aux besoins des constructions et installations.  

Toutes les places de parking devront avoir une largeur minimum de 2,50 mètre et une profondeur 

minimum de 5 m. Les espaces de manœuvre et parkings extérieurs seront constitués de matériaux 

drainants limitant l’imperméabilité des sols. 

Les places devront être utilisables en conditions hivernales. 

Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, il ne peut pas être exigé la réalisation 

de plus d’1 place de stationnement par logement. 

Il est exigé : 

 Pour les opérations de réhabilitation, y compris les changements d’affectation avec création de 

surface de plancher (habitat ordinaire, locatif, multipropriété, résidence de tourisme, hôtels, 

etc.) : maintien du nombre de parkings existants. 

 Pour les constructions nouvelles (habitat, locatif, para-hôtellerie, multipropriété, etc) : 1 place de 

parking par tranche de 50 m² de surface de plancher entamée. 

 Pour les commerces : 1 place de stationnement pour 30 m² de surface de vente. Cette règle 

s'applique également aux surfaces commerciales créées dans le cadre d'une opération de 

réhabilitation d'un bâtiment existant. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 

d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre 

terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres, les surfaces de stationnement qui lui 

font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou fait réaliser les dites places. 

Chaque place de stationnement doit être accessible individuellement à partir d’une circulation commune 

(parking en enfilade non autorisé). 

ARTICLE 2AU 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Le traitement des espaces libres et les plantations doivent se réaliser conformément aux principes 

édictés dans l’OAP n°1. 
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ARTICLE 2AU 14 – PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 15 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou en 

cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 
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TITRE 4 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE 1 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A 
 

Caractère de la zone 

La zone A est une zone agricole à protéger en raison du potentiel écologique, agronomique et 

économique des terres agricoles. Elle est exclusivement réservée aux utilisations et constructions 

nécessaires à l’usage agricole ainsi qu’aux équipements publics. 

Elle comprend 2 sous-secteurs : 

Ap : Secteur à protéger en raison des forts enjeux agronomique, biologique, économique et paysagers 

des terres agricoles. 

Aa : Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées dédié au maintien des droits à construire 

existants au moment de l’approbation du présent PLU et à des constructions de taille modeste en 

complément du bâti existant. 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE A 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article A.2 et dans le caractère 

de la zone. 

ARTICLE A 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 
 

Les destinations de constructions suivantes sont autorisées dans l’ensemble des zones à condition de 

ne pas être incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité 

foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages. 

Dans zones A et Ap : 

L’extension mesurée des constructions à usage d'habitation existantes est autorisée dans la limite de 

50 m² de surface de plancher par construction jusqu’à la prochaine révision générale du PLU. 

Les changements de destination de constructions repérées sur le plan de zonage sont autorisés dès 

lors que ce changement ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site après avis 

conforme de la commission départementale de préservation des espaces naturels agricoles et 

forestiers. 

En zone A : 

 les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, à sa diversification, au 

stockage et à l’entretien de matériel agricole par des coopératives d’utilisation de matériels 

agricole agréées au titre de l’article L 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

 les constructions à usage d’habitation à condition d’être strictement nécessaires à l’exploitation 

agricole et que la nature des activités, le type de production ou le fonctionnement de 

l’exploitation nécessite une proximité immédiate. Les nouvelles constructions devront être 

situées à proximité du bâtiment agricole, sauf impossibilités liées à des contraintes de 

mailto:contact@alpicite.fr
http://www.alpicite.fr/


 

Commune de SALEON (Hautes-Alpes) 
PLAN LOCAL D’URBANISME - Règlement 

2018 

 

  62 

 

SARL Alpicité  - 14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 
Tel : 04.92.46.51.80 – Mail : contact@alpicite.fr 
www.alpicite.fr  

fonctionnement de l’exploitation ou topographiques qui devront être dûment justifiées et former 

un ensemble cohérent avec ces bâtiments. De plus, ces nouvelles constructions à usage 

d’habitation ne devront pas excéder 200 m² de surface de plancher (logements des exploitants 

et des salariés) ; 

 les équipements d’intérêt collectif et de services publics non compatibles avec le voisinage 

d’une zone habitée, à l’exclusion des établissements recevant du public ; 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement nécessaires à l’activité 

agricole ; 

 Les affouillements et exhaussements correspondants aux besoins de l’exploitation agricole. 

En zone Ap : 

 les équipements d’intérêt collectif et de services publics non compatibles avec le voisinage 

d’une zone habitée, à l’exclusion des établissements recevant du public. 

En zone Aa : 

Sont admis sous conditions : 

 uniquement sur les unités foncières non bâties, une seule construction, à usage d’habitation, 

dans la limites de 150 m² de surface de plancher jusqu’à la prochaine révision générale du 

PLU. 

 uniquement sur les unités foncières déjà bâties, une seule construction, dans la limite de 50 m² 

de surface de plancher, pour un seul bâtiment et lié à la destination du bâtiment principal, ce 

jusqu’à la prochaine révision générale du PLU ; 

 les équipements d’intérêt collectif et de services publics non compatibles avec le voisinage 

d’une zone habitée, à l’exclusion des établissements recevant du public ; 

 les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, à sa diversification, au 

stockage et à l’entretien de matériel agricole par des coopératives d’utilisation de matériels 

agricole agréées au titre de l’article L 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

 les constructions à usage d’habitation à condition d’être strictement nécessaires à l’exploitation 

agricole et que la nature des activités, le type de production ou le fonctionnement de 

l’exploitation nécessite une proximité immédiate. Les nouvelles constructions devront être 

situées à proximité du bâtiment agricole, sauf impossibilités liées à des contraintes de 

fonctionnement de l’exploitation ou topographiques qui devront être dûment justifiées et former 

un ensemble cohérent avec ces bâtiments. De plus, ces nouvelles constructions à usage 

d’habitation ne devront pas excéder 200 m² de surface de plancher (logements des exploitants 

et des salariés) ; 

 Les affouillements et exhaussements correspondants aux besoins de l’exploitation agricole. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE A 3 – ACCES ET VOIRIE 

 

Les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de telle 

façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors du domaine 

public. 

ARTICLE A 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’eau potable, d’électricité, d’évacuation des 

eaux usées ou pluviales, non destinés à desservir une construction ou installation soit autorisée, soit 

existante. Cependant, il pourra être autorisé, à proximité immédiate du réseau, un branchement d’eau 

potable pour les usages spécifiques des exploitations agricoles, à l’exclusion de tout autre utilisation. 

Eau potable 

Toute construction, installation ou aménagement requérant une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public de distribution. 

Les constructions isolées pourront être alimentées par des sources et les puits dans les limites 

autorisées par les réglementations nationales et départementales. 

Assainissement 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés 

sur un réseau séparatif existant. 

Eaux usées : La commune est dotée d’un dispositif d’assainissement collectif. Le raccordement aux 

réseaux de collecte est obligatoire pour les particuliers rejetant des eaux usées domestiques. Au vu des 

prescriptions précédemment établies, le rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau pourra être 

subordonné à un pré-traitement. Des installations complémentaires peuvent être exigées et devront être 

réalisées après accord des services départementaux concernés et du service gestionnaire du réseau. 

Toutefois, et en cas de non possibilité de raccordement au réseau collectif ou en l’absence de celui-ci, 

l’assainissement individuel peut être autorisé sous réserve que les eaux usées soient dirigées sur un 

dispositif d’épuration agréé et éliminées conformément à la réglementation en vigueur et aux modalités 

techniques et administratives prévues au règlement d’assainissement non collectif du syndicat 

compétent. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être raccordé au réseau public dès que 

celui-ci sera réalisé. 

L’évacuation des eaux et matières usées dans les fossés, caniveaux ou réseaux pluviaux est interdite. 

Eaux pluviales : Les eaux de ruissellements relatives à toute construction et surface imperméabilisée 

nouvelle devront être raccordées au réseau public d’évacuation des eaux pluviales dès lors qu’il existe. 

Le dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité des eaux pluviales tels qu’ils 

étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 

adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux fonds voisins. Dans ce cas, les eaux 

mailto:contact@alpicite.fr
http://www.alpicite.fr/


 

Commune de SALEON (Hautes-Alpes) 
PLAN LOCAL D’URBANISME - Règlement 

2018 

 

  64 

 

SARL Alpicité  - 14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 
Tel : 04.92.46.51.80 – Mail : contact@alpicite.fr 
www.alpicite.fr  

pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire d’un dispositif individuel. Un stockage 

est possible sur la parcelle. En aucun cas, le raccordement au réseau public d'eaux usées ne sera 

admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 

souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) destinés à recevoir les 

divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de vidéocommunication et 

de distribution d'énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas 

d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de 

manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager 

des abords des constructions. 

ARTICLE A 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE A 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

En zones A et Ap : 

Les constructions doivent s’implanter en retrait de l’alignement d’au moins 5 mètres des voies et 

emprises publiques existantes ou à créer, sauf le long des routes départementales où le retrait est fixé à 

10 mètres minimum de l’axe de la voie. 

En zone Aa : 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 3 mètres de l’alignement des voies et emprises 

publiques existantes ou à créer. 

Nonobstant les paragraphes précédents, en cas de démolition/reconstruction l’alignement préexistant 

peut être maintenu. 

ARTICLE A 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

En zones A et Ap : 

En limite des zones U et AU, les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à la 

hauteur du bâtiment au faîtage divisé par deux (D≥H/2) avec un minimum de 5 mètres. 

Les exploitations d’élevage devront s’éloigner de 100 mètres des limites des zones U et AU. 

Dans les autres cas, les constructions peuvent être implantées : 

 soit sur les limites séparatives ; 

 soit en retrait des limites séparatives avec un minimum de 3 mètres. 
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En zone Aa : 

Les constructions doivent s’implanter à au moins 3 mètres des limites séparatives. 

Nonobstant les paragraphes précédents, en cas de démolition/reconstruction l’alignement préexistant 

peut être maintenu. 

ARTICLE A 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE A 9 – EMPRISE AU SOL 
 

En zone Aa, l’emprise au sol des constructions à usage d’habitation sera au maximum de 150m². 

Dans le cas de la démolition de bâtiments existants, l’emprise au sol du nouveau bâtiment pourra être 

égale à l’emprise existante du bâtiment démoli. 

 

ARTICLE A 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

En zone A : La hauteur des constructions doit être au plus égale à : 

 8 mètres pour les habitations ; 

 15 mètres pour les autres constructions agricoles. 

En zone Ap et Aa : La hauteur des constructions ne devra pas excéder 8 mètres. 

ARTICLE A 11 – ASPECT EXTERIEUR 
 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, par les 

volumes et les proportions, par la composition générale des façades, par les matériaux et les couleurs, 

avec la typologie architecturale dominante du secteur. Des adaptations sont possibles si des motifs 

techniques et architecturaux s’opposent à l’application rationnelle du règlement. 

Les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivant 

Implantation du bâti 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 

bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict nécessaire. Le 

raccord au terrain naturel se fera par création de mouvements de terrain de grande amplitude autour de 

la construction dont l’aspect final devra présenter un modelé naturel et s’intégrer dans le paysage 

environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion avec l’aménagement prévu dument 

justifié. 

Volumes  

Pour les constructions à usage d’habitation, l’architecture et les volumes des constructions doivent 

rester simples et être compatibles avec l’architecture des bâtiments voisins et de la typologie des 

bâtisses isolées caractéristiques du secteur.  
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Toitures 

En zone A : 

 Les toitures seront exécutées exclusivement avec les matériaux traditionnels utilisés dans le 

pays. 

 Les toitures seront simples et sans décrochements excessifs d'une pente comprise entre 25 et 

35 %. 

En zone Ap : 

La pente des toitures, la hauteur des constructions, la direction des faîtages doivent être déterminée en 

tenant compte des éléments correspondant aux bâtiments voisins et à l'aspect de la silhouette urbaine 

générale dans son paysage. 

Nonobstant le paragraphe précédent, les extensions de bâtiments existants pourront avoir le même 

aspect que la construction principale. 

En zone Aa : 

 Les tuiles canal à grand galbe de type vieillies sont obligatoires. 

 Les toitures à 4 pentes interdites pour les maisons mitoyennes. 

 La teinte des tuiles devra présenter un camaïeu autour de la teinte de base "terre-cuite" et non 

un monochrome. 

 Les toitures seront simples et sans décrochements excessifs d'une pente comprise entre 25 et 

35 %. 

 Les pourtours des toitures seront terminées par des génoises exécutées dans la tradition à 

l'aide de tuiles canal identiques à celles de la toiture. 

Rapport vide/plein 

Pour les constructions à usage d’habitation, dans le cas général, les parties pleines des façades doivent 

dominer les vides. Il peut être autorisé, dans le cas de projet architectural particulièrement étudié, des 

baies vitrées plus importantes, sous réserve d’une bonne adaptation de la construction à 

l’environnement immédiat. 

Caractère et expression des façades 

Pour les constructions à usage d’habitation : 

 Les nouvelles constructions devront se caractériser par une façade de teintes ocrées beige 

claire ou laissée en pierre apparente jointoyée. 

 Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent 

emprunter aux éléments correspondant du style traditionnels des maisons de villages voisines, 

leur simplicité, leur couleur et leur modulation. 

 Les enduits ne devront pas présenter de reliefs excessifs ni de motifs répétitifs créés par les 

outils de sa réalisation. 

Nonobstant le paragraphe précédent, les extensions de bâtiments existants pourront avoir le même 

aspect que la construction principale. 
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Clôtures 

Les clôtures sont facultatives. Toutefois, lorsqu’elles existent la hauteur est limitée à 1.20m. Les 

clôtures seront réalisées sous la forme d’un grillage de grande maille ou d’une barrière d’aspect bois 

composée d’un double lisse horizontal doublé d’une haie libre d’essences locales. 

Signalisation et publicité 

Toute signalisation et les panneaux publicitaires sur mur ou sur poteau sont interdits, sauf les enseignes 

commerciales. Celles-ci auront un aspect sobre et seront plaquées en façade et/ou posées 

perpendiculairement sur un bras métallique dans les limites du rez-de-chaussée (débord maximum hors 

tout c'est-à-dire fixations comprises : 0.80 mètres et n’excédant pas 1/10è de la distance entre les 

alignements bâtis parallèles). Les enseignes seront intégrées à la composition architecturale de la 

devanture. Les enseignes lumineuses sont proscrites. 

Energie renouvelable : 

En zone A :  

Les capteurs solaires sont autorisés en toiture et intégrés dans le plan de toit (c'est-à-dire non saillant et 

ne dépassant pas la tuile de couvert dans le plan) ou en façade, et doivent être le moins visibles 

possible depuis l’espace public. 

En zones Ap et Aa :  

Les capteurs solaires sont autorisés en toiture et intégrés dans le plan de toit (c'est-à-dire non saillant et 

ne dépassant pas la tuile de couvert dans le plan). 

ARTICLE A 12 – STATIONNEMENT 
 

Non réglementé. 

ARTICLE A 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les espaces minéraux devront être choisis en harmonie avec les matériaux retenus pour les bâtiments 

et avec le traitement du paysage végétal. Les matériaux drainants sont obligatoires pour les aires de 

manœuvre des véhicules. 

Les arbres existants seront conservés le plus possible afin d’obtenir un effet d’intégration immédiat, 

ainsi, les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes. 

Autour des bâtiments agricoles sera réalisé un aménagement paysager de type bocage constitué 

d’arbuste en cépée d’essences locales plantés en quinconce (1/3 de persistants). Les végétaux 

employés devront être d’essence locale. 

ARTICLE A 14 – PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE A 15 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou en 

cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 
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TITRE 5 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES NATURELLES 

mailto:contact@alpicite.fr
http://www.alpicite.fr/


 

Commune de SALEON (Hautes-Alpes) 
PLAN LOCAL D’URBANISME - Règlement 

2018 

 

  70 

 

SARL Alpicité  - 14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 
Tel : 04.92.46.51.80 – Mail : contact@alpicite.fr 
www.alpicite.fr  

  

mailto:contact@alpicite.fr
http://www.alpicite.fr/


 

Commune de SALEON (Hautes-Alpes) 
PLAN LOCAL D’URBANISME - Règlement 

2018 

 

  71 

 

SARL Alpicité  - 14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 
Tel : 04.92.46.51.80 – Mail : contact@alpicite.fr 
www.alpicite.fr  

CHAPITRE 1 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N 
 

Caractère de la zone  

La zone N est une zone naturelle et forestière non équipée qui doit être protégée et préservée de 

l’urbanisation en raison d’une part de l’existence de risques ou de nuisances, et d’autre part, de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique, patrimonial ou écologique. 

Elle comprend un sous-secteur Ne : Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées réservé aux 

activités industrielles et artisanales. 

Sont admises en zone N : 

 La construction des bâtiments pastoraux et forestiers. 
 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N.2 et dans le caractère 

de la zone. 

ARTICLE N 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 
 

Les destinations de constructions suivantes sont autorisées en zone N à condition de ne pas être 

incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où 

elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

Dans l’ensemble des zones : 

L’extension mesurée des constructions à usage d'habitation existantes est autorisée dans la limite de 

50 m² de surface de plancher par construction jusqu’à la prochaine révision générale du PLU. 

Les changements de destination de constructions repérées sur le plan de zonage sont autorisés dès 

lors que ce changement ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site après avis 

conforme de la a commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

En zone N, est admis sous conditions : 

 La réfection des bâtiments existants, autre que les chalets d’alpages, à l’identique ; 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement si elles sont nécessaires à 
l’activité forestière ; 

 les équipements d’intérêt collectif et de services publics non compatibles avec le voisinage 
d’une zone habitée. 
 

En Ne, sont admis sous conditions : 

 La reconstruction des industries, artisanat et entrepôts existants avant l’opposabilité du PLU et 

ayant fait l’objet d’un sinistre ; 
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 L’extension des industries, artisanat et entrepôts dans une limite de 500 m² de surface de 

plancher cumulée ; 

 les équipements d’intérêt collectif et de services publics non compatibles avec le voisinage 

d’une zone habitée. 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE N 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

Les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de telle 

façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors du domaine 

public. 

ARTICLE N 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’eau potable, d’électricité, d’évacuation des 

eaux usées ou pluviales, non destinés à desservir une construction ou installation soit autorisée, soit 

existante. Cependant, il pourra être autorisé, à proximité immédiate du réseau, un branchement d’eau 

potable pour les usages spécifiques des exploitations agricoles, à l’exclusion de tout autre utilisation. 

Eau potable 

Toute construction, installation ou aménagement requérant une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public de distribution. 

Les constructions isolées pourront être alimentées par des sources et les puits dans les limites 

autorisées par les réglementations nationales et départementales. 

Assainissement 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés 

sur un réseau séparatif existant. 

Eaux usées : La commune est dotée d’un dispositif d’assainissement collectif. Le raccordement aux 

réseaux de collecte est obligatoire pour les particuliers rejetant des eaux usées domestiques. Au vu des 

prescriptions précédemment établies, le rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau pourra être 

subordonné à un pré-traitement. Des installations complémentaires peuvent être exigées et devront être 

réalisées après accord des services départementaux concernés et du service gestionnaire du réseau. 

Toutefois, et en cas de non possibilité de raccordement au réseau collectif ou en l’absence de celui-ci, 

l’assainissement individuel peut être autorisé sous réserve que les eaux usées soient dirigées sur un 

dispositif d’épuration agréé et éliminées conformément à la réglementation en vigueur et aux modalités 

techniques et administratives prévues au règlement d’assainissement non collectif du syndicat 

compétent. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être raccordé au réseau public dès que 

celui-ci sera réalisé. 

L’évacuation des eaux et matières usées dans les fossés, caniveaux ou réseaux pluviaux est interdite. 

Eaux pluviales : Les eaux de ruissellements relatives à toute construction et surface imperméabilisée 

nouvelle devront être raccordées au réseau public d’évacuation des eaux pluviales dès lors qu’il existe. 

Le dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité des eaux pluviales tels qu’ils 
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étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les aménagements nécessa ires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 

adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux fonds voisins. Dans ce cas, les eaux 

pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire d’un dispositif individuel. Un stockage 

est possible sur la parcelle. En aucun cas, le raccordement au réseau public d'eaux usées ne sera 

admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 

souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) destinés à recevoir les 

divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de vidéocommunication et 

de distribution d'énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas 

d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de 

manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager 

des abords des constructions. 

ARTICLE N 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 

ARTICLE N 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

Les constructions doivent s’implanter en retrait d’au moins 10 mètres de l’alignement des voies et 

emprises publiques. 

ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

En zone N : 

En limite des zones U et AU, les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à la 

hauteur du bâtiment au faîtage divisé par deux (D≥H/2) avec un minimum de 5 mètres. 

Dans les autres cas, les constructions peuvent être implantées : 

 soit en limite ; 

 soit en retrait des limites séparatives. Celui-ci sera au moins égal à 5 mètres. 

Nonobstant les paragraphes précédents, les constructions, ouvrages techniques et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif peuvent bénéficier de dérogation. 

En zone Ne : 

Les constructions peuvent s’implanter librement. 

ARTICLE N 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME UNITE FONCIERE 
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Non réglementé. 

ARTICLE N 9 – EMPRISE AU SOL 
 

En zone Ne : 

L’emprise au sol des constructions sera de 500 m² maximum sur l’unité foncière. 

ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

En zone N : 

La hauteur des constructions ne devra pas excéder 10 mètres. 

En zone Ne : 

Non réglementé. 

ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE LEURS ABORDS 
 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, par les 

volumes et les proportions, par la composition générale des façades, par les matériaux et les couleurs, 

avec la typologie architecturale dominante du secteur. Des adaptations sont possibles si des motifs 

techniques et architecturaux s’opposent à l’application rationnelle du règlement. 

Les caractères particuliers de l’architecture ancienne ne rentrant pas dans le cadre du règlement sont à 

conserver à l’identique. 

Les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 

Implantation du bâti 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 

bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict nécessaire. Le 

raccord au terrain naturel se fera par création de mouvements de terrain de grande amplitude autour de 

la construction dont l’aspect final devra présenter un modelé naturel et s’intégrer dans le paysage 

environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion avec l’aménagement prévu dument 

justifié. 

Architecture 

En zone Ne : L’architecture et les volumes des constructions doivent rester simples et devra être 

compatible avec l’architecture des bâtiments voisins et de la typologie des bâtisses isolées 

caractéristiques du secteur. 

Toitures 

En zone N : 

 Les toitures seront exécutées exclusivement avec les matériaux traditionnels utilisés dans le 

pays. 

 Les toitures seront simples et sans décrochements excessifs d'une pente comprise entre 30 et 

35 %. 
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En zone Ne : 

La pente des toitures, la hauteur des constructions, la direction des faîtages doivent être déterminée en 

tenant compte des éléments correspondant aux bâtiments voisins et à l'aspect de la silhouette urbaine 

générale dans son paysage. 

Nonobstant le paragraphe précédent, les extensions de bâtiments existants pourront avoir le même 

aspect que la construction principale. 

Rapport vide/plein  

En zone Ne : Pour les constructions à usage d’habitation, dans le cas général, les parties pleines des 

façades doivent dominer les vides. Il peut être autorisé, dans le cas de projet architectural 

particulièrement étudié, des baies vitrées plus importantes, sous réserve d’une bonne adaptation de la 

construction à l’environnement immédiat. 

Caractère et expression des façades 

Elles doivent être en harmonie d’aspect et de matériaux avec les constructions voisines et 

l’environnement naturel, paysager ou patrimonial environnant. 

Clôtures 

Les clôtures sont facultatives. Toutefois, lorsqu’elles existent la hauteur est limitée à 1.20m. Les 

clôtures seront réalisées sous la forme d’un grillage de grande maille ou d’une barrière d’aspect bois 

composée d’un double lisse horizontal doublé d’une haie libre d’essences locales. 

Signalisation et publicité 

Toute signalisation et les panneaux publicitaires sur mur ou sur poteau sont interdits, sauf les enseignes 

commerciales. Celles-ci auront un aspect sobre et seront plaquées en façade et/ou posées 

perpendiculairement sur un bras métallique dans les limites du rez-de-chaussée (débord maximum hors 

tout c'est-à-dire fixations comprises : 0.80 mètres et n’excédant pas 1/10è de la distance entre les 

alignements bâtis parallèles). Les enseignes seront intégrées à la composition architecturale de la 

devanture. Les enseignes lumineuses sont proscrites. 

Energie renouvelable 

Les capteurs solaires sont autorisés en toiture dans la limite de 50% de la surface de toiture et intégrés 

dans le plan de toit (c'est-à-dire non saillant et ne dépassant pas la tuile de couvert dans le plan). 

 

ARTICLE N 12 – STATIONNEMENT 
 

Non réglementé. 

ARTICLE N 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Pour les aires naturelles, les plantations existantes doivent être maintenues au maximum ou 

remplacées par des essences locales. 
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Les installations et travaux divers doivent être enterrés ou masqués par des « écrans végétaux » 

plantés d’essences locales. 

Les structures existantes des chemins, fossés, talus, clapiers et terrasses naturelles seront entretenus 

afin de préserver ce patrimoine local qui a une fonction économique, écologique et une valeur 

paysagère. 

Concernant les espaces minéraux, les matériaux devront être adaptés aux contraintes d’usage et 

d’entretien. Ils devront aussi être choisis en harmonie avec les matériaux retenus pour les bâtiments et 

avec le traitement  du paysage végétal.  

ARTICLE N 14 – PERFORMANCE ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 

Non réglementé. 

ARTICLE N 15 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou en 

cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 
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PREAMBULEPREAMBULEPREAMBULEPREAMBULE    

 

Conformément à l’article 35-3 de la « Loi sur l’Eau », la commune de  
Saléon (05) a souhaité délimiter : 

- les zones d’assainissement collectif  où elle sera tenue d’assurer la 
collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet 
de l’ensemble des eaux collectées ; 

- les zones relevant de l’assainissement non collecti f où elle est tenue, 
afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs 
d’assainissement et, si elle le décide, leur entretien. 

 

Le rapport constitue un outil d’aide à la décision pour les élus par une analyse 
technico-économique. 

Cette étude a été confiée à la Société d’Ingénierie pour l’Eau et 
l’Environnement S.I.E.E basée à Gap. 
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I.I.I.I. SITUATION GEOGRAPHIQSITUATION GEOGRAPHIQSITUATION GEOGRAPHIQSITUATION GEOGRAPHIQUEUEUEUE    

(Cf planche cartographique n°1) 

La commune de Saléon appartenant au département des Hautes Alpes (05) est 
située à l’Est du territoire des Baronnies. Perchée sur une barre de poudingue, 
elle est délimitée au nord-ouest par le torrent du Céans, à l’Est par le torrent du 
Buëch, et au sud par la montagne de Chabre.  

Si l’altitude du chef-lieu de la commune est à 600 m NGF, la commune 
possède son point culminant à 1 332 m NGF au niveau de la crête de la 
montagne de Chabre.  

On accède au village de Saléon via la départementale n°380 qui depuis 
Lagrand, rejoint Laragne en passant par le centre-village et quelques hameaux 
saléonnais comme la Tuilière. 

 

II.II.II.II. CONTEXTE CLIMATIQUE CONTEXTE CLIMATIQUE CONTEXTE CLIMATIQUE CONTEXTE CLIMATIQUE     

 

Le département des Hautes-Alpes est soumis à un climat subalpin ou alpin 
selon si l’on se trouve en plaine ou en montagne. 

Les altitudes les plus basses permettent un climat de type méditerranéen, avec 
des étés secs et des pluies orageuses pouvant être à l’origine de crues 
soudaines. 

Les données météorologiques disponibles, les plus proches de la commune, 
sont celles relevées à Gap et à Laragne.  

Les caractéristiques pluviométriques d’un tel climat sont les suivantes : 

− des maximas observés aux mois d’avril et septembre correspondant 
fréquemment à de violents orages ; 

− un été très sec, sécheresse limitée par les nombreux orages ; 
− un hiver donnant lieu à un enneigement irrégulier avec cependant une 

accentuation des précipitations neigeuses pour le mois de janvier ; 
− une hauteur moyenne des précipitations de 880 mm/an. 
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III.III.III.III. RESEAU HYDROGRAPHIQURESEAU HYDROGRAPHIQURESEAU HYDROGRAPHIQURESEAU HYDROGRAPHIQUEEEE    

(Cf planche cartographique n°2) 

 

III.1. LES COURS D’EAU  

Deux cours d’eau marquent les frontières du territoire de Saléon : le Buëch au 
nord est, et son affluent, le Céans au Nord Ouest.  

Plusieurs petit torrents non pérennes (le ruisseau de la Grande Vigne, le ravin 
de la Combe, le ruisseau des Rousses ou le ruisseau de la Tuilière) 
descendent la montagne du Puy ou de Chabre et vont se jeter dans le Buëch. 
Le ruisseau de Combe Longue rejoint lui le Céans.  

En particulier, le chef-lieu est implanté sur le versant nord est de la montagne 
du Puy, plongeant vers le torrent du Buëch.  

III.2. QUALITE ET OBJECTIFS 1 

Le débit d’étiage du Buëch (point 100), en aval du Céans est de 1 531l/s. 

A son issue, le contrat rivière Buëch fixe comme objectif une classe de qualité 
1A  (qualité baignade). 
LEGENDE : 
Eau de qualité excellente, absence de pollution : classe 1 A 
Eau de bonne qualité, pollution modérée : classe 1 B 
Eau de qualité moyenne, pollution nette : classe 2 
Eau de mauvaise qualité, pollution importante : classe 3 
Eau de très mauvaise qualité, pollution excessive : classe 4 

 

 

III.3. RISQUES RELATIFS AUX RISQUE NATUREL  

La commune de Saléon est concernée par des risques d’inondation du Buëch. 
Ces zones ne sont pas définies de manière officielle. 

                                            
1 Source : Etude hydrologique des torrents des Hautes-Alpes : 1998 – S.E.R.E.T. 
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IV.IV.IV.IV. CONTEXTE GEOLOGIQUECONTEXTE GEOLOGIQUECONTEXTE GEOLOGIQUECONTEXTE GEOLOGIQUE2222    

(Cf planche cartographique n°3) 

La zone d’études se situe en position centrale entre les Baronnies occidentales 
et les Baronnies orientales, limitée au sud par l’unité de Valensole et à l’est par 
la nappe de Digne. La couverture géologique est triasico-jurassique, domaine 
des chaînes subalpines-méridionales et on observe l’empreinte morphologique 
des glaciations dans l’évolution du relief notamment de la vallée du Buëch.  

L’empreinte morphologique des glaciations est visible dans l’évolution du relief 
dans la vallée du Buëch. 

La lithologie est marquée par les bed-rocks correspondant à des marnes où 
quelques affleurements de gypses sont visibles. Ces derniers correspondent à 
une grande ligne de dislocation (le diapir de Lazer). Quelques nappes alluviales 
(composant quelques terrasses) de cailloutis quaternaires sont également 
recensées. 

L’élément géomorphologique marquant est la dépression de Laragne (ou 
anticlinorium). C’est un domaine autochtone plissé d’est en ouest, faillé et très 
érodé. Il se caractérise par un relief mou composé de bosses dénudées et 
ravinées (domaine des terres noires), alternant avec de vastes surfaces 
aplanies (véritables terrasses, des glacis de colluvions, des épandages 
torrentiels). 

Le secteur de Saléon est plus particulièrement marqué par les dépôts 
quaternaires et les avancées extrêmes du glacier de la Durance.  

En effet, le quaternaire est représenté par les lambeaux de terrasses alluviales 
du Puy perchés à 175 m environ au dessus de la Durance. Elles témoignent 
d’un fort accroissement des vallées mais leurs faciès porte à y voir des témoins 
de glaciations anciennes.  

Au quaternaire plus récent, se produisent d’intenses alluvionnements torrentiels 
dans les fonds de vallées préalablement dégagés par le glacier. Ils forment 
d’épais et larges colmatages caillouteux et limoneux qui débordent largement 
sur les dépôts plus anciens notamment les basses terrasses de Saléon.  

 

                                            
2 Source : Carte géologique de Laragne Montéglin (n°893), BRGM  
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Ainsi, on retrouve sur le territoire de Saléon les terrains suivants : 

- Alluvions fluviatiles et torrentielles des plaines d’inondation (JZ1) (sur les 
terrasses situées entre le Puy et le Buëch à l’est et le Puy et le Céans au 
nord-ouest) : dépôts caillouteux et limoneux à matériel local (remaniement 
des Terres Noires du substrat et des éboulis de pied de corniche). Leur 
faciès varie progressivement d’un cailloutis grossier à matrice limoneuse 
jusqu’à un limon complètement exempt de cailloux d’amont en aval. Des 
niveaux ou bancs d’argile pure existent aussi bien vers la base que vers la 
masse. 
On trouve également sur les terrasses les plus basses des zones 
tourbeuses ; 

- Alluvions des moyens glacis (Jx) (au sommet du Puy) : alluvions 
superposés à la moraine glaciaire ; 

- Moraines externes (Gx) (sur les versants ouest de la montagne du Puy) : 
des moraines se sont constituées à l’extérieur du domaine d’extension 
glaciaire formant un épais colmatage à Saléon ; 

- Alluvions fluvio-glaciaires du niveau inférieur des moyennes terrasses 
(FGxc) (sur les versants est de la montagne du Puy) : Nappes alluviales 
étagées antérieures aux moraines. Il s’agit de cailloutis plus ou moins 
grossiers à éléments calcaires dominants provenant d’alluvionnements 
fluvio-glaicaires ; 

- Bathonien non différencié (j2) : premier niveau de l’ensemble inférieur des 
Terres Noires (affleurements présents au sud est de la montagne du Puy) ; 

- Bajocien supérieur – marno-calcaires feuilletés (j1b) (affleurements présents 
sur le bas des versants du Puy au nord et à l’est) : terme basal des terres 
noires formé de marnes très calcaires, sans bancs bien définis, où 
s’intercalent quelques minces lits de plaquettes calcaires. 

V.V.V.V. CONTEXTE HYDROGEOLOGCONTEXTE HYDROGEOLOGCONTEXTE HYDROGEOLOGCONTEXTE HYDROGEOLOGIQUEIQUEIQUEIQUE    

 

Le principal réservoir aquifère est constitué par les alluvions récentes du 
Buëch. 

La seconde ressource correspond aux dépôts fluvio-glaciaires. Ces formations 
très perméables alimentent de nombreuses sources à débit variable, selon 
l’extension des affleurements s’étendant en amont des points d’émergences, 
localisés au contact des marnes. 

Enfin les secteurs calcaires engendrent des perméabilités par fissures. 
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VI.VI.VI.VI. URURURURBANISME ET POLLUTIONBANISME ET POLLUTIONBANISME ET POLLUTIONBANISME ET POLLUTION    

VI.1. EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 3 

Les données INSEE extraites du Recensement Général de la Population de 
1999 font apparaître l’évolution de la population de 1968 à 1999. Une 
estimation pour l’année 2020 est ensuite présentée.  

Evolution démographique de 1968 à 1999 et estimation pour l’année 2020 

 1968 1675 1982 1990 1999 2020* 

Population 46 43 51 47 69 100 

Taux de 
variation 
annuelle 

-0,96 2,46 -1,02 4,35 2,14 

* estimation communale de la population future 

Si la population n’a fluctuée depuis les années 1968, la population marque une 
augmentation constante depuis les années 1990. 

La commune de Saléon a une superficie de 10 km² pour une densité de 
population de 7 hab/km². 

VI.1.1. Le parc des logements : 

En 1999, le nombre total de logements se répartit comme suit : 

 Nombre % 

Nombre de résidences principales 26 52 

Nombre de résidences secondaires et 
logements occasionnels 

22 44 

Nombre de logements vacants 2 4 

Total logements banalisés 50 100 

Le taux d’occupation moyen des résidences principales (taille des ménages) 
est de 2,7. 

 

                                            

3 Source : INSEE RGP 1999 
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VI.1.2. L’accueil touristique 4 

L’accueil touristique de la commune est représenté par les 22 résidences 
secondaires de la commune.  

Il existe cependant un projet de création de deux gîtes d’accueil qui seront 
assainis de manière non-collective.  

VI.2. ACTIVITES INDUSTRIELLES OU ASSIMILEES  
 
Aucune activité industrielle n’existe sur la commune de Saléon hormis un 
atelier de fabrication d’ailes d’avion assaini de manière non collective. 

VI.3. ACTIVITES AGRICOLES  

Le Recensement Général Agricole de 2000 indique que sur les 1 000 ha 
communaux, 483 ha sont consacrés à l’agriculture par 46 exploitations. 

Le nombre d’exploitations tend à diminuer légèrement, mais la superficie 
agricole reste globalement stable.  

L’agriculture de la commune est principalement constituée de terres exploitées 
(fourrages, plantations, terres labourables…), et de peu d’élevage. 

 
L’admission des flux polluants de ce type d’activités sur le système d’épuration 
communal, demande une adaptation et un surdimensionnement. 
 
Compte tenu de la difficulté de connaître le régime de rejet de ce type 
d’effluent, il convient dans la pratique de le traiter de manière individuelle. 
 
Dans tous les cas, les capacités de stockage des résidus solides ou lisiers 
liquides ainsi que leur traitement doivent être normalisés. 
 
Les eaux de pluies doivent être dirigées vers un fossé avant d’être souillées sur 
les aires d’exercices. 
 
Pour cela, il faut : 
 

- poser des gouttières sur les bâtiments, 

- couvrir les aires de vies pour éviter le ruissellement, 

- détourner les eaux avant leur arrivée sur les aires d’exercices. 
 
 

                                            

4 Source : Information communale 
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VII.VII.VII.VII. ALIMENTATION EN EAU ALIMENTATION EN EAU ALIMENTATION EN EAU ALIMENTATION EN EAU POTABLEPOTABLEPOTABLEPOTABLE5555 ET  ET  ET  ET 

ASSAINISSEMENTASSAINISSEMENTASSAINISSEMENTASSAINISSEMENT    

VII.1. LA RESSOURCE 

Il n’existe aucun captage sur la commune de Saléon. L’eau potable de la 
commune est fournie par le SIAE de la commune voisine d’Eyguians-Lagrand.  

VII.2. LE TAUX DE RACCORDEMENT  

Le tableau suivant présente le rapport entre le nombre d’abonnés à l’eau 
potable et le raccordement à l’assainissement collectif pour les années 2003 et 
2004. 

Tableau synthétisant les abonnements : 

Abonnés 2003 2004 

Eau Potable 49 49 

Assainissement 32 34 

Taux de raccordement à 
l’assainissement* 

65% 69% 

(*en supposant que la totalité des habitations est raccordée au réseau public d’eau potable) 

Sur la base de 2,7 habitants par logement (données INSEE), le nombre de 
personnes raccordées au réseau d’eaux usées s’élève actuellement à environ 
90 EH en 2004. 

VIII.VIII.VIII.VIII. URBANISATIONURBANISATIONURBANISATIONURBANISATION6666    

La commune de Saléon gère son urbanisation selon le règlement national de 
l’urbanisme (RNU).  

Dans ce cas, l’urbanisation est réalisée dans la continuité du bâti existant.  

Plus particulièrement, les projets de la commune sont les suivants : 

◊ 1 logement au niveau de la nouvelle mairie, 

◊ 25 permis en cours de demande face à la mairie, 

◊ 2 lotissements respectivement de 6 et 8 lots. 

                                            

I5 Source : Rôle de l’eau 

6 Source communale 
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- B -  
URBANISATION ET IDENTIFICATION 

DES ZONES D’ETUDES  
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Cf. Planche cartographique n°3  

L’urbanisation de la commune de Saléon est constituée d’un centre village, des 
hameaux des Vignes et de la Tuilière et d’habitations plus isolées dispersées 
principalement sur la partie Nord Est du village.  

Parmi ces zones urbanisées, seul le centre village est assaini de manière 
collective.  

L’étude géomorphologique et géologique ainsi que l’identification des 
contraintes à l’assainissement non-collectif ont été réalisées sur une grande 
partie du territoire communal à savoir dans les trois zones d’études suivantes : 

Tableau de synthèse des zones d’études : 

zone Nom 

1 Les Adrets 

2 Les Claux 

3 Les Vignes – La Tuilière – Le Serre 
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- C -  
 DIAGNOSTIC DES DISPOSITIFS 

D’ASSAINISSEMENT  
NON-COLLECTIF EXISTANTS 
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I.I.I.I. PRINCIPE DE L’ETUDEPRINCIPE DE L’ETUDEPRINCIPE DE L’ETUDEPRINCIPE DE L’ETUDE    

 

L'étude des dispositifs d'assainissement non-collectif existants se déroule de la 
façon suivante : 

 

1. Envoi de 20 questionnaires.  

 

2. Visite de terrain auprès de 3 foyers équipés (ou supposés l'être) d'un 
dispositif d'assainissement non-collectif. 

 

Les questionnaires et enquêtes font l'objet d'une exploitation par un logiciel 
spécifique développé par S.I.E.E.. L’ensemble de la démarche a pour but 
d’évaluer le taux de conformité des installations des habitations enquêtées. 

 

Les conclusions de l'analyse des filières existantes enquêtées mettent en 
évidence quelques difficultés inhérentes à l'assainissement non-collectif des 
anciennes habitations. 
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II.II.II.II. RESULTATS DES QUESTIRESULTATS DES QUESTIRESULTATS DES QUESTIRESULTATS DES QUESTIONNAIRESONNAIRESONNAIRESONNAIRES ET DES  ET DES  ET DES  ET DES 

ENQUETESENQUETESENQUETESENQUETES    

 

Seulement 3  questionnaires nous ont été retournés et 3 enquêtes ont été 
réalisées (2 d’entre elles concernant des propriétaires ayant déjà répondu au 
questionnaire). Ces documents ont été dépouillés, les tableaux des pages 
suivantes présentent l'ensemble des résultats des habitations enquêtées et les 
niveaux de conformité comme suit : 

− Niveau 1 :  hors normes : rejet direct ou puits perdu et prétraitement 
non conforme ; 

− Niveau 2 :  prétraitement ou traitement non conforme ; 
− Niveau 3 :  technique adaptée mais sous-dimensionnée ; 
− Niveau 4 :  strictement conforme aux normes. 

 

Les informations partielles concernant le parc d’assainissement non collectif de 
la commune indique que 2 habitations possèdent un dispositif conforme aux 
normes en vigueur  (conformité 4) et que 2 habitations répondent à la classe de 
conformité 2 avec donc un prétraitement ou traitement non conforme.  

Les habitations répondant à la classe de conformité 2 ne possèdent pas de 
traitement, et rejettent leurs eaux usées après simple prétraitement en fosse 
septique dans un milieu superficiel.  



 

Principale Secondaire Vacante NR/NC FSTE FS FE
Micro 
station

Aucun NR
Bac à 

graisse
Préfiltre Drains

Puits 
perdus

Filtre à 
sable

Rejet 
direct

Plateau 
absorbant

Tertre 
d'infiltration

Aucun NR
Infiltration en sous-

sol
Puits 

d'infiltration
Rejet en 
surface

NR/NC

HUMBERT Pierre ZA 45 Les Claux X X 5 2 X 3 3 X X 2 2 2

LOMBARD Pascal ZC  31 - 32 Les Granges X 5 4 X 2 3 X X 2 2 4

HOLENWEG Claude ZB 50 Le Petit Plan X 8 6 X 2 3 X X 1 1 2

PEYRON Michel Les Vignes X X 5 4 X 3 3 X X 1 2 4

HOLENWEG Claude ZB 50 Le Petit Plan X 6 5 X 3 3 X X 1 2 2

HUMBERT Pierre ZA 45 Les Claux X 5 2 X 1 1 X X 2 2 2

4 0 0 0 2 0 0 3 1 0 0 0 0 10 12 2 0 0 0 0 0 2 0 2 0 2 0

non 1

1 : Hors normes : rejet direct ou puits perdu, prét raitement non conforme oui 2 non 1

2 : Prétraitement ou traitement non conforme non renseigné 3 oui 2

3 : Technique adaptée mais sous dimensionée non renseigné 3

4 : Strictement conforme aux normes

Accès 
prétraitement

Conformité

Traitement

Vidange 
prétraitement

Nb de pièce

nc = non concerné

NR= non renseigné

Source 
d'eau

Accés prètraitement et vidangeNiveaux de conformité:

Résultats des questionnaires et des enquêtes sur l' assainissement autonome existant - Commune de SALEO N

Cadastre

Habitation

TOTAL

Prétraitement

Nom Adresse

Evacuation des EU

Bac dégraissseur et préfiltre

E
N
Q
U
Ê
T
E
S

 
Q
U
E
S
T
I
O
N
N
A
I
R
E
S

Nb de 
personne



3 4
Nombre d'enquêtes réalisées 3
Structure de l'habitat

Nombre % Nombre %
0 0 0 0
4 100 0 0

0 0 1 25

0 0 3 75

0 0

Equipements
Nombre % Nombre %

2 50 5 125
0 0 1 25

2 50 0 0

Nombre % Nombre %
0 0 0 0
1 25 2 50
3 75 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0

0 0
2 50

Nombre % Nombre %

0 0 0 0

2 50 2 50

0 0 0 0

2 50 2 50

0 0

Fonctionnement
Nombre % Nombre %

1 25 2 50
3 75 2 50
0 0 0 0

Micro-station

Aucun

Filtre à sable
Rejet direct

Tertre d'infiltration

Prétraitement Traitement
Non renseigné

Drains

Non

Bâtiment/construction 
non-concerné

Non renseigné

Plateau absorbant

Non renseigné

Accès prétraitement Vidange prétraitement

Oui

Puits perdus

Non

3 : Technique adaptée mais 
sous dimensionée

4 : Strictement conforme 
aux normes

Oui

Conformité

1 : Hors normes; rejet direct 
ou puits perdu

2 : Prétraitement ou 
traitement non conforme

2-3

Plus de 4

Classe d'occupant
0

Préfiltre décolloïdeur

Non

Non renseigné /non-concerné
Permanent
Temporaire

Vacant

Non-renseigné

Non renseigné

1

Non renseigné
Non 

Oui

Nombre de retours :

Type d'habitat

Bac dégraisseur

Rejet en surface

Non renseigné/non concerné

Non renseigné
Fosse septique

Nombre total de dispositifs renseignés :

Commune de SALEON
SYNTHESE DE L'ASSAINISSEMENT AUTONOME EXISTANT 

100% des personnes interrogées réside de manière permanente sur la commune ; Près de 25% des habitations sont 
occupées par 2-3 personnes. Les habitations disposent à 50% d'un point d'eau sur leur parcelle. Plus de 25% disposent 
d'un prétraitement type fosse septique ; Près de 50% des habitations sont équipées d'un bac à graisses. Près de 75% des 
habitations possèdent une fosse toutes eaux en prétraitement ; 50% des habitations prétendent disposer de drains 
d'infiltration. Enfin 50% des évacuations s'effectuent par rejet en surface. En somme près de 50 % des dispositifs 
d'assainissement sont conformes aux normes (conformité 3 + 4) et  50% ne sont pas conformes (conformité 1 + 2).

Oui

Fosse toutes eaux
Fosse étanche

Aucun

Evacuation des eaux usées

Infiltration sous-sol

Puits d'infiltration

Permanent
100%

Temporaire
0%

0

1

2

3

4

0 1 2-3 Plus de 4

Fichier SIEE Statistiques Assainissement Autonome 26/11/2008
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III.III.III.III. HIERARCHISATION DES HIERARCHISATION DES HIERARCHISATION DES HIERARCHISATION DES ANOMALIES / ANOMALIES / ANOMALIES / ANOMALIES / 

IDENTIFICATION DES PIDENTIFICATION DES PIDENTIFICATION DES PIDENTIFICATION DES POINTS NOIRSOINTS NOIRSOINTS NOIRSOINTS NOIRS    

 

III.1. CRITERES DE JUGEMENT POUR L’ELABORATION DES PRIORITES 
« POINTS NOIRS » 

 

L’Agence de l’Eau a développé une grille d’évaluation dans le cadre des 
enquêtes/questionnaires des dispositifs d’assainissement non-collectif 
existants. Elle permet de cibler les « points noirs » d’une commune en se 
basant sur des critères de fonctionnement du dispositif d’assainissement 
autonome et des critères d’impact sanitaire. 

 

Cette approche permet de cibler sur une commune les besoins immédiats en 
réhabilitation des dispositifs d’assainissement autonome. 

Ainsi sont mis en priorité urgente, les dispositifs entraînant un impact important 
en termes de pollution de la ressource en eau, de gêne du voisinage… 

 

Les priorités sont définies en fonction de la note globale selon le classement 
suivant : 

� Priorité 1 (URGENT) : note de 6 à 12 
� Priorité 2   : note de 3 à 5 
� Priorité 3   : note de 0 à 2 

 

Le classement s’établit par rapport à deux critères : 

- le fonctionnement du dispositif 
- l’impact sur le milieu et les risques sanitaires induits. 
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Critères de jugement pour l'élaboration de priorité s "points noirs" d’après la 
grille de l’Agence de l’Eau (RMC) 

Fonctionnement du dispositif : 

Critère Risque fort Risque moyen Risque faible à nul 

 

Nature de la filière 
de traitement 

Dispositif non visitable 

Pas de fosse 

Fosse seule 

 

2 

Equipement  ancienne  
norme 

Sous dimensionné 

 

1 

Conforme à la 
réglementation actuelle et à 
l'habitat 

 

0 

Odeurs Gêne pour le voisinage 2 Gêne pour l'usager 1 Pas de gêne 0 

 

Suintements d'eau 

Suintements et 
écoulements atteignant 
les parcelles voisines 

 

2 

Suintements autour du 
dispositif sans atteindre les 
parcelles voisines 

 

1 

Pas de suintement  

0 

Somme =  ….  ….  …
. 

Impacts sur le milieu et risque sanitaire : 

Critère Risque fort Risque moyen Risque faible à nul 

 

 

Rejet par 
infiltration 

 

Faible profondeur de la 
nappe 

Hydrogéologie 
sensible à la pollution 

Périmètre de protection 
de  captage AEP, 
captage privé, etc. 

 

 

 

2 

 

 

 

Remontée de la  nappe à - 2 
m 

 

 

 

1 

 

Nappe à + 2 m 

Hors périmètre 

Pas de captage AEP 
proche 

 

 

 

0 

 

Rejet dans le 
milieu superficiel 

Zone de loisirs 
aquatiques 

2 Milieu superficiel non adapté 1 Respect des objectifs de 
qualité 

0 

 

Densité de 
l'habitat 

 

Habitat dense 

 

2 

 

Habitat rapproché 

 

1 

 

Habitat isolé 

 

0 

Somme =  ….  ….  …
. 

Les priorités globales sont définies en fonction de  la note globale selon le 
classement suivant : 

Priorité 1 (URGENT)  note de 6 à 12 

Priorité 2   note de 3 à 5 

Priorité 3   note de 0 à 2 
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III.2. DEFINITIONS DES « POINTS NOIRS » RELATIFS A 
L’ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF  

Le tableau ci-dessous présente la classification des différentes habitations 
enquêtées vis-à-vis de la grille de critères de jugement pour la définition des 
« points noirs ». 

Cette classification a été menée à la fois sur les résultats des questionnaires 
retournés et les résultats des enquêtes « porte à porte ».  

 

Analyses issue des 
questionnaires et des 

enquêtes 
Nombre d’habitations Pourcentage 

Priorité 1 (URGENT) 
note de 6 à 12 

0 0% 

Priorité 2  

note de 3 à 5 

2 50% 

Priorité 3  

note de 0 à 2 

2 50% 

 

 

III.3. CONCLUSION 

Aucune priorité d’ordre 1 n’a été identifiée sur l’ensemble du parc 
d’assainissement non collectif renseigné.  

2 priorités d’ordre 2 ont été révélées. Elles correspondent à un rejet dans le 
milieu naturel avec prétraitement des effluents dans une fosse septique.  

Les 2 dispositifs classés en ordre de priorité 3 correspondent à des installations 
conformes ou proches de la conformité. 

 



Risque faible Risque fort
Risque 
moyen

Risque 
faible

Risque fort
Risque 
moyen

Risque 
faible

Risque 
Moyen

Risque 
faible

Risque fort
Risque 
moyen

Risque 
faible

Risque fort
Risque 
moyen

Risque 
faible

Dispositif 
non 

visitable

Pas de 
fosse

Fosse 
seule ou 

puits perdu 
en 

traitement

Equipement 
ancienne 

norme

Sous-
dimensionnement

Conforme 
reglementation 

actuelle

Gène pour le 
voisinage

Gêne pour le 
particulier

Pas de 
gênes

Ecoulements 
atteignant 
parcelles 
voisines

Suintements 
autour du 
dispositif 

Pas de 
suintement

Faible 
profondeur 

nappe

Hydrogéologie 
sensible à la 

pollution

Périmètre 
protection 
captage 

AEP, privé

Remontée 
Nappe à 

moins de 2 
m

Nappe + 2 m 
Hors 

périmètre- 
Pas captage 
AEP proche

Zone de 
loisirs 

aquatiques

Milieu 
superficiel 
non adapté

Respect 
objectif de 

qualité

Habitat 
dense

Habitat 
rapproché

Habitat isolé 1 2 3

HUMBERT Pierre ZA 45 Les Claux X X 2 X X 1 3  X  

LOMBARD Pascal ZC  31 - 32 Les Granges X X X 0 X X 0 0   X

HOLENWEG 
Claude

ZB 50 Le Petit Plan
Aucune gêne vis-à-vis du voisinage 
n'a été signalée. Cependant, un des 

rejets se fait dans la parcelle voisine.
X X 2 X X 1 3  X  

PEYRON Michel Les Vignes X X X 0 X 0 0   X

HOLENWEG 
Claude

ZB 50 Le Petit Plan X X 2 X X 1 3  X  

HUMBERT Pierre ZA 45 Les Claux X X 2 X X 1 3  X  

0 2 2

4 0% 50% 50%

S
O

M
M

E

Cadastre

Odeurs Suintement d'eau

Pourcentages :Nombres de dispositifs analysés :

Nature filière traitement

Risque fort Risque Moyen Risque fort

Rejet par infiltration Rejet dans le milieu superfic iel

S
O

M
M

E
 T

O
T

A
LE

Impacts sur le milieu et risque sanitaire

6 à12
Priorités

1
2
3

3 à 5
0 à2

Résultats des questionnaires et des enquêtes sur l' assainissement autonome existant - Hiérarchisation des anomalies / Identification des Points Noirs - C OMMUNE de SALEON

Nom Remarques

Fonctionnement Dispositif

PRIORITE

S
O

M
M

E

Densité de l'habitat

Adresse
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- D - 
METHODOLOGIE 

DEFINITION DES CONTRAINTES DE 
L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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Cette étude oriente la réflexion vers une connaissance des besoins et des 
intérêts de l’assainissement non collectif pour des zones non raccordées au 
réseau de collecte, en vue de mener à bien le rôle de contrôle de ce mode 
d’assainissement et d’entrevoir les éventuelles possibilités de raccordement.  

Cet objectif amène à s’intéresser aux paramètres révélateurs de la potentialité 
du bon fonctionnement de l’assainissement non collectif.  

La circulaire du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non collectif fixe trois 
types de critères caractérisant l'aptitude des terrains à ce mode 
d'assainissement.  

Le mode de répartition de l'habitat,  incluant la densité de la population, 
définit les zones où l'assainissement non collectif se justifie.  

Les contraintes environnementales  imposent une réflexion rigoureuse sur les 
possibilités d'épandage souterrain.  

Le milieu physique  n'apparaît qu'en troisième critère de choix car il n'est que 
rarement un paramètre rédhibitoire pour l'épuration par le sol, considérant la 
reconstitution du sol toujours possible.  

A la suite de la définition de ces trois types de paramètres et de leur 
identification, une carte synthétique illustre, pour chaque zone d'études, les 
compatibilités avec les dispositifs d'assainissement non collectif.  

Après le chiffrage et la confirmation des solutions préconisées, un tableau 
synthétise la structure préconisée de l’assainissement sur l’ensemble du 
territoire communal.  
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Cf. Planche cartographique n°5  

I.I.I.I. LES CONTRAINTES DE LLES CONTRAINTES DE LLES CONTRAINTES DE LLES CONTRAINTES DE L'HABITAT'HABITAT'HABITAT'HABITAT    

 
Devront être considérés pour chaque zone :  

- la taille de la parcelle, 

- la place disponible, 

- la distance entre l'habitation et l'emplacement prévu du dispositif de 
traitement, 

- l'accès des machines de terrassement, 

- les différents aménagements paysagers ou des sols (allées, murs 
paysagers, asphalte, plantation d'arbres...) pour lesquels la filière sera 
destructrice et provoquera une gêne pour les propriétaires, 

- les usages de l'eau en aval des dispositifs.  

L'association de ces différentes observations (issues des investigations de 
terrain) permet de définir les zones à étudier suivant quatre niveaux : 
contraintes de l’habitat fortes, moyennes, faibles ou nulles.  

L'implantation des divers ouvrages devra respecter les conditions 
suivantes : 

- 5 mètres au minimum des limites de l’habitation,  

- 5 mètres au minimum de toute plantation et de toute  clôture du 
voisinage.  

 

II.II.II.II. LES CONTRAINTES ENVILES CONTRAINTES ENVILES CONTRAINTES ENVILES CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALESRONNEMENTALESRONNEMENTALESRONNEMENTALES    

 
On définit par contraintes environnementales toute entité vulnérable :  

• la proximité de cultures, d'élevage, 

• l'existence d'un captage d'eau potable public ou privé impose une 
distance d'au moins 35 mètres  avec les dispositifs d'assainissement 
non collectif,  

• la présence de Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique), 

• l'article 26 du décret n°94 - 469 du 3 juin 1994 f ixe que les dispositifs 
d'assainissement non collectif "permettent de conserver la qualité des 
eaux superficielles et souterraines." 
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III.III.III.III. LES CONTRAINTES PHYSLES CONTRAINTES PHYSLES CONTRAINTES PHYSLES CONTRAINTES PHYSIQUESIQUESIQUESIQUES    

III.1. PRESENTATION 

En matière d'assainissement non collectif, le choix de la filière de traitement est 
fonction de :  

- la topographie  des terrains et parcelles,  

- l’hydromorphie  des sols. En effet, la présence d'eau dans le sol limite 
l'infiltration de l'effluent par diminution des forces de succion.  

- Une zone non saturée (absence d'eau) en dessous du dispositif 
d'assainissement est donc indispensable pour que le s effluents 
puissent correctement s'infiltrer dans le sol,  

- la perméabilité , reflet du pouvoir épurateur des sols (pouvoir filtrant par le 
milieu biologique), 

- la nature  et la profondeur  des horizons (texture - structure) et du 
substratum (imperméable, perméable en grand...) qui évaluent la 
dispersion et l'évacuation des eaux traitées dans le milieu naturel,  

- l'existence d'exutoires  pour les eaux usées et pluviales qui finalise le choix 
des filières préconisées.  

 

Rappelons que les conditions indispensables à un ép andage souterrain 
conforme aux normes doit répondre aux exigences sui vantes :  

- pente du terrain < 15 % (fréquemment <10 %), 

- profondeur de sol sain > 1,10 mètres (absence de tr aces 
d'hydromorphie), 

- niveau de la nappe supérieur à 1,50 m de profondeur , 

- perméabilité convenable entre 30 et 500 mm/h, 

- profondeur de la roche > 2,5 mètres.  
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III.2. METHODOLOGIE 

III.2.1. Topographie 

La contrainte est analysée à partir des critères suivants :  

Valeur de la pente Prescriptions relatives à l’assainissement 
non collectif 

0-5 % Pente très favorable 

5-10 % Pente favorable (analyser l’aménagement cas par cas) 

10-15% Evaluer la faisabilité en terrasse ; sinon le géoassainissement est à 
proscrire 

> 15% Géoassainissement déconseillé 

Pour des pentes trop fortes, des risques de résurgence des effluents avant leur 
épuration sont à craindre.  

Sur les parcelles aménagées en terrasse, des précautions devront être prises 
pour limiter les résurgences sur les terrains inférieurs, notamment une distance 
minimale de 5 à 10 mètres devra être respectée entre le dispositif 
d’assainissement non collectif et le mur de soutènement.  

III.2.2. Hydromorphie 

L’approche piézométrique a été effectuée à partir d’un relevé des niveaux d’eau 
et traces d’hydromorphie dans les sondages.  

III.2.3. Nature, perméabilité et profondeur des sol s 

La définition de la nature du sol a été réalisée de manière sommaire et globale 
sur la base de l’étude géologique du secteur de la commune de Saléon.  

Cette étude permet de prévoir et d’estimer le type de sol présent au niveau des 
zones habitées du territoire communal.  

L’aptitude à l’assainissement non-collectif est alors définie et la mise en œuvre 
de dispositifs d’assainissement adaptés au sol attendu est alors préconisée.  

Cependant, il est vivement conseillé, pour chaque réhabilitat ion ou 
création de système d’assainissement non collectif,  de réaliser une étude 
parcellaire , permettant de déterminer la filière à mettre en œuvre au droit du 
terrain concerné. 
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- E - 
APTITUDE A L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME DES ZONES D’ETUDES 
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I.I.I.I. INTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTION    

 

Le schéma directeur d’assainissement confié à S.I.E.E. a permis de synthétiser 
les données concernant l’aptitude à l’assainissement non collectif sur les zones 
d’études non raccordées au réseau communal d’assainissement. 

Simultanément, des projets d'extension de réseaux ont été élaborés pour 
raccorder certaines parties de ces zones. 

Ce rapport présente une synthèse de ces deux parties afin de fournir à la 
commune un outil d'aide à la décision quant au choix définitif du zonage de 
l'assainissement. 

Elle se doit, aujourd’hui, en application de la « Loi sur l’Eau », de délimiter les 
zones d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non collectif. 

Ce zonage aboutit à des dispositions concrètes sur les conditions de délivrance 
des futurs permis de construire. 
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II.II.II.II. ANALYSE GEOLOGIQUEANALYSE GEOLOGIQUEANALYSE GEOLOGIQUEANALYSE GEOLOGIQUE    

Cf. Planche cartographique n°6  

Dans le cadre de la présente étude, l’analyse de l’aptitude des sols à 
l’assainissement individuel a été réalisée sur la base des données géologiques 
des zones concernées. 

La commune de Saléon repose sur une couverture triasico-jurassique du 
domaine de la chaîne sub-alpine qui induit sols à tendance argileuse (marnes 
des Terres Noires) puis est marquée par l’empreinte morphologique des 
glaciations. 

La planche cartographique n°6 synthétise l’analyse géologique des terrains de 
Saléon, et les filières d’assainissement non-collectif envisagées. 

 

Remarque : 

Aucun périmètre de protection de captage n’est conc erné par des 
habitations puisqu’il n’existe pas de captage sur l a commune de 
Saléon. 
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III.III.III.III. ZONES D’ETUDESZONES D’ETUDESZONES D’ETUDESZONES D’ETUDES    

III.1. ZONE 1 : LES ADRETS  

 

III.1.1.  Aptitude à l’assainissement non-collectif  

⇒ Contraintes de pentes : 

Les pentes du secteur sont faibles en aval des habitations à fortes sur les 
versants amont. 

Les pentes constituent une contrainte faible à fortes sur ce secteur. 

⇒ Contraintes de l’habitat :  

L’habitat est relativement isolé sur l’ensemble du secteur. 

Les contraintes de l’habitat sont nulles sur l’ensemble de la zone. 

⇒ Analyse géologique :  

La géologie du secteur indique la présence de sols à matrice plus ou moins 
grossière selon le secteur, et pouvant avoir une forte tendance argileuse.  

Les contraintes de sols peuvent varier localement mais sont globalement 
moyennes. 

⇒ Synthèse et filière envisagée :  

L’aptitude à l’assainissement non-collectif de la zone pourra être modérée par 
une teneur importante en argile du sol. 

Une étude à la parcelle permettra de définir localement la filière la mieux 
adaptée.  

La filière d’assainissement envisagée selon l’aptitude locale du sol se compose 
d’un filtre à sable drainé avec drains de dispersion des effluents (type B2).  
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III.1.2.  Zonage :  

La commune a choisi de classer la zone des Adrets en assainissement non-
collectif pour les raisons suivantes : 

� il existe des techniques capables de répondre aux types de sols 
attendus sur le secteur, 

� son éloignement avec le réseau existant rend son raccordement 
financièrement non intéressant, 

� son habitat est dispersé et faible. 



€
€
€
€

* pour une hypothèse de fosses septiques toutes eaux de 3 m3

Commentaires :

Moyens

Coût unitaire (€)

INVESTISSEMENT

Descriptif
Sols à matrice plus ou moins grossière 

selon la zone ou à forte tendance 
argileuse

Coût global de la zone

Nuls

Paramètre(s) limitant(s)

L'aptitude à l'assainissement non collectif doit être définie localement par une étude à la parcelle. Au vu du contexte 
géologique et de la présence de pentes moyennes, l'aptitude du sol peut être considérée comme modérée. 
On préconisera des filtres à sable drainés (type B2) sur des surfaces urbanisables minimum de 2000 m².

200.00

Volume total pour la zone 
(m3/an)

2 2 1

TOTAL/EH 2 000.00

EXPLOITATION

Niveaux de contraintes

100.00

Nombre de 
dispositifs

Coût/habitation 
(€/an)

Matière de vidange*

Volume unitaire (m 3/4 ans)

ESTIMATION FINANCIERE

12 000.00

Pédologie et perméabilité

6 000

Coût global de la 
zone (€/an)

A préciser localement -

12 000.00

APTITUDE
(Bonne – Modérée – Mauvaise - Inapte)

Aptitude Modérée

Filière type préconisée

-

Contraintes des sols Analyse géologique Perméabilité Nappe

5 à >15%

Faibles à fortes

-

NulsNiveaux de contraintes

Descriptif isolé

Nuls 

2

(Nulles – Faibles – Moyennes – Fortes)

Environnement PenteHabitat Contraintes générales

Z auto n°1 : LES ADRETS 

URBANISME

Surface minimale (m 2) Urbanisme
Habitations 
existantesSurface de la zone (m 2)

Capacité d’accueil

TOTAL
Création 
Réhabilitation 

B2 : Filtres à sable drainés accompagnés de drains de dispersion des effluents

 - 
7 500-

2

Habitations

retenue
0

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
ANALYSE DES CONTRAINTES

RNU Néant /
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III.2. ZONE 2 : LES CLAUX  

 

III.2.1.  Aptitude à l’assainissement non-collectif  

⇒ Contraintes de pentes :  

Les pentes sont assez faibles au droit des habitations et plus importantes sur le 
restant du versant.  

Les pentes constituent une contrainte faible à moyenne sur ce secteur. 

⇒ Contraintes de l’habitat :  

Les habitations de la zone sont isolées. 

Les contraintes de l’habitat sont nulles sur l’ensemble de la zone. 

⇒ Analyse géologique :  

L’analyse géologique de la zone indique la présence d’un sous-sol constitué 
d’alluvions fluvioglaciaires conduisant à la présence de matrices souvent 
grossières.  

Les contraintes des sols attendues sur la zones sont faibles. 

⇒ Synthèse et filière envisagée :  

Au vu de l’absence de contraintes évidentes à l’assainissement non collectif, 
l’aptitude à l’assainissement non-collectif est qualifiée de bonne. 

Une étude à la parcelle permettra de confirmer localement l’aptitude favorable 
localement.  

La filière d’assainissement envisagée selon l’aptitude locale du sol se compose 
d’une tranchée filtrante (type A1). 
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III.2.2.  Zonage :  

La commune a choisi de classer la zone des Claux en assainissement non-
collectif pour les raisons suivantes : 

� l’aptitude à l’assainissement non collectif est bonne, 

� la zone d’études est trop éloignée du réseau de collecte existant 
pour envisager son raccordement, 

� son habitat est dispersé. 



€
€
€
€

* pour une hypothèse de fosses septiques toutes eaux de 3 m3

Commentaires :

Contraintes des sols Nature des sols Perméabilité Nappe

Z auto n°2 : LES CLAUX

URBANISME

Surface minimale (m 2) Urbanisme
Habitations 
existantesSurface de la zone (m 2)

Capacité d’accueil
retenue

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
ANALYSE DES CONTRAINTES

RNU Néant / 2 0

(Nulles – Faibles – Moyennes – Fortes)

Environnement PenteHabitat Contraintes générales

Niveaux de contraintes

Descriptif isolé

Nuls

5 à >15%

Faibles à moyens

-

Nuls

-

Niveaux de contraintes Faibles à moyens - Nuls

Descriptif
Sols issus des alluvions fluvioglaciaires 
conduisant à la présence de matrices 

souvent grossières. 
A préciser localement

APTITUDE
(Bonne – Modérée – Mauvaise - Inapte)

Aptitude Bonne 

200.002

9 000.004 500
Création 6 000
Réhabilitation 

TOTAL/EH

Coût global de la 
zone (€/an)

EXPLOITATION

TOTAL 9 000.00

Matière de vidange*

L'aptitude à l'assainissement non collectif doit être définie localement par une étude à la parcelle. Les données 
géologiques permettent d'envisager un sol assez favorable à l'assainissement non collectif. On préconise donc la mise en 
place de tranchées filtrantes (type A1) en terrain pentu. Le parcellaire nécessaire à ce type d'implantation est de 
 1 500 m² .

Volume total pour la zone 
(m3/an)

 - 

Volume unitaire (m 3/4 ans)
Nombre de 
dispositifs

Coût/habitation 
(€/an)

2 1 100.00

1 500.00

ESTIMATION FINANCIERE

 A1 : Tranchées Filtrantes en terrain pentu

Paramètre(s) limitant(s) Pentes

Filière type préconisée

INVESTISSEMENT

Coût unitaire (€) Coût global de la zone

-
2

Habitations
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III.3. ZONE 3 : LES VIGNES – LA TUILIERE – LE SERRE  

 

III.3.1.  Aptitude à l’assainissement non-collectif  

⇒ Contraintes de pentes :  

Les pentes rencontrées sur le secteur sont faibles sur la majorité de la zone 
d’études et plus importantes de manière locale.  

Les pentes constituent une contrainte faible à localement moyenne sur ce 
secteur. 

⇒ Contraintes de l’habitat :  

Les habitations du secteur d’études sont assez isolées. 

Les contraintes de l’habitat sont nulles sur l’ensemble de la zone. 

⇒ Analyse géologique :  

La géologie locale révèle des terrains dont la matrice est constituée d’éléments 
plus ou moins grossiers avec parfois une tendance argileuse prononcée. 

La contrainte des sols sera qualifiée de faibles ou de moyennes dans les zones 
où la tendance argileuse est plus prononcée. 

⇒ Synthèse et filière envisagée :  

L’aptitude à l’assainissement non-collectif sera qualifiée de bonne pour 
l’ensemble du secteur mais pourra être modérée par la présence de zones plus 
argileuses localement. 

Une étude à la parcelle permettra de définir localement la filière la mieux 
adaptée.  

La filière d’assainissement envisagée selon l’aptitude locale du sol se compose 
d’une tranchée filtrante (type A1) ou d’un filtre à sable drainé (type B2) 
accompagné de drains de dispersion des effluents ou avec rejet dans un milieu 
pérenne (Buëch ou ses affluents) ou infiltration en sous-sol.  



€
€
€
€

* pour une hypothèse de fosses septiques toutes eaux de 3 m3

Commentaires :
L'aptitude à l'assainissement non collectif de la zone d'études est qualifiée de bonne à modérée de par une tendance 
argileuse possible. On préconise donc pour les zones où la tendance argileuse serait prononcée un filtre à sable drainé 
(Type B2) avec rejet dans un milieu pérenne (Le Buëch ou ses affluents) ou infiltré en sous-sol, ou pour les sols plus 
favorables, des tranchées d'infiltration (type A1).
On préconise des surface minimales d'urbanisation de 1 500 m².
La filière adaptée devra dans tous les cas être définie par une étude à la parcelle. 

0.00

400.004 2 2 100.00

Volume total pour la zone 
(m3/an)

 -

Coût unitaire (€)

6 000 12 000.00

Pédologie et Perméabilité 

APTITUDE
(Bonne – Modérée – Mauvaise - Inapte)

Aptitude Bonne à modérée

Contraintes des sols Nature des sols Perméabilité Nap pe

Descriptif

Terrains dont la matrice est constituée 
d'éléments plus ou moins grossiers 
parfois avec une tendance argileuse 

prononcée

A définir -

Z auto n°3 : LES VIGNES - LA TUILIERE - LE SERRE

URBANISME

Surface minimale (m 2) Urbanisme
retenuethéorique

Habitations 
existantesSurface de la zone (m 2)

Capacité d’accueil

0 0

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
ANALYSE DES CONTRAINTES

RNU Néant / 4

(Nulles – Faibles – Moyennes – Fortes)

Environnement PenteHabitat Contraintes générales

Niveaux de contraintes

Descriptif Isolé

Nuls

0% sur une grande 
partie de la zone à 15% 

très localement

Faibles à moyennes 
localement

-

Forts

Niveaux de contraintes Moyens - Nuls

Coût global de la 
zone (€/an)

ESTIMATION FINANCIERE
INVESTISSEMENT

Filière type préconisée
A1 : Tranchées filtrantes et B2 : Filtre à sable dr ainé (avecr rejet en milieu pérenne ou 

infiltration en sous-sol)

Paramètre(s) limitant(s)

Volume unitaire (m 3/4 ans)

EXPLOITATION
TOTAL/EH 1 000.00

Nombre de 
dispositifs

Coût/habitation 
(€/an)

Matière de vidange*

Coût global de la zone

TOTAL  - 12 000.00
Création 7 500
Réhabilitation 2

Habitations 



  38 

Dossier S.I.E.E. Alpes G 5047 
Schéma Directeur d’Assainissement – Commune de Saléon – 

 Communauté de Communes interdépartementale des Baronnies –  
 Zonage de l’assainissement 

III.3.3.  Zonage :  

La commune a choisi de classer la zone des Vignes – La Tuilière – Le Serre en 
assainissement non collectif pour les raisons suivantes : 

� le réseau d’assainissement existant est trop éloigné pour rendre 
le raccordement de la zone intéressant, 

� il existe des dispositifs d’assainissement non collectifs adaptés 
aux types de sols susceptibles d’être rencontrés, 

� l’habitat de la zone est faible. 



Zone n°1 : LES ADRETS Zone n°2 : LES CLAUX
Zone n°3 : LES VIGNES - LA 

TUILIERE - LE SERRE

Nature
Sols à matrice plus ou moins 
grossière selon la zone ou à 

forte tendance argileuse

Sols issus des alluvions 
fluvioglaciaires conduisant à la 
présence de matrices souvent 

grossières. 

Terrains dont la matrice est 
constituée d'éléments plus ou moins 
grossiers parfois avec une tendance 

argileuse prononcée

Perméabilité (mm/h)

Aptitude du sol Modérée Bonne Bonne à modérée

Pente 5 à >15% 5 à >15%
0% sur une grande partie de la zone 

à 15% très localement

Contraintes habitat Nuls Nuls Nuls

Contraintes 
environnement

- - -

Aptitude à 
l'assainissement non 

collectif
Modérée Bonne Bonne à modérée

Paramètres limitants Pédologie et perméabilité Pentes Pédologie et Perméabilité 

Assainissement 
proposé

Non Collectif Non Collectif Non Collectif

Filière type 
préconisée*

 F.S.D. T.F. T.F. et F.S.D.

Surface parcellaire 
minimale (en m²)-

Habitat type F4
2 000 1 500 1 500

Exutoire Sous-sol Sous-sol Sous-sol ou milieu prérenne

Coût de 
l'assainissement non-

collectif  (€.H.T.)
12 000 9 000 12 000

*T.F. : Tranchées Filtrantes   *T.F.S. : Tranchées Filtrantes Surdimensionnées    *F.S.D. : Filtre à Sable Drainé    *T.I.N.D : Tertre 
d'Infiltration Non Drainé

Paramètres des sols

Autres paramètres

Synthèse des contraintes

Analyse des contraintes

Aptitude à l'assainissement non collectif - Filière s types préconisées
Commune de SALEON

Conclusions

A définir
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- F -  
 

ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 
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I.I.I.I. ZONAGE DE L’ASSAINISZONAGE DE L’ASSAINISZONAGE DE L’ASSAINISZONAGE DE L’ASSAINISSEMENTSEMENTSEMENTSEMENT    

Cf. Planche cartographique n°7 

I.1. CARTE DE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT  

 

La carte de zonage de l’assainissement délimite : 

 

• « Les zones d'assainissement collectif où la commune est tenue 
d'assurer la collecte des eaux usées domestiques, le stockage, 
l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

���� Existantes 

���� Futures 

• Les zones d'assainissement non collectif où la commune est tenue, afin 
de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs 
d'assainissement, et, si elle le décide, leur entretien". 

 

I.2. ZONES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

 

Les zones d’assainissement collectif de la commune de Saléon sont celles 
desservies par le réseau d’assainissement collectif. Il s’agit du  village et de la 
zone sud jusqu’à la mairie . 
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I.3. ZONES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

 

L’ensemble des hameaux de la commune seront classés en assainissement 
non-collectif. Ce sont entre autres les zones les plus habitées ayant fait l’objet 
d’une analyse géologique. 

Conformément à l’arrêté du 6 mai 1996, les nouvelles habitations devront faire 
l’objet d’un contrôle de conception et de dimensionnement ainsi que d’un 
contrôle de conformité avant remblaiement.  

Lors de la création ou de la réhabilitation d’un di spositif d’assainissement 
non collectif, les particuliers devront définir les  filières à mettre en œuvre 
en faisant réaliser une étude des sols à la parcell e par un bureau d’études 
spécialisé. Cette étude permettra de définir l’empl acement et les 
dimensions de la filière ainsi que le type de trait ement en fonction des 
contraintes du site. La commune devra valider la bo nne exécution de 
cette étude. Un contrôle de la conformité des trava ux doit également être 
réalisé par la commune avant le remblaiement des tr avaux. 

 

Conformément à l’article 35-3 de la loi sur l’eau, la commune doit mettre 
en place, depuis le 31 décembre 2005, un service de  contrôle de 
l’assainissement non collectif afin de réaliser un contrôle périodique de 
bon fonctionnement et la vérification de la bonne e xécution des vidanges. 
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II.II.II.II. IMPACT DU ZONAGE SURIMPACT DU ZONAGE SURIMPACT DU ZONAGE SURIMPACT DU ZONAGE SUR L’ASSAINISSEMENT L’ASSAINISSEMENT L’ASSAINISSEMENT L’ASSAINISSEMENT    

La station d’épuration de la commune de Saléon a une capacité de traitement 
de 150EH. Sa capacité d’accueil doit être en accord avec le nombre 
d’équivalent raccordé actuellement et dans le futur. Une analyse est donc 
réalisée permettant de prévoir les limites de l’ouvrage de traitement en place.  

 

L’ensemble des projets d’urbanisation visés par la commune est situé sur des 
zones raccordables à l’assainissement collectif. 

Le tableau suivant indique les projets urbanistiques de la commune  et permet 
de les confronter à la capacité de traitement actuel : 

 Habitations Equivalents-
Habitants 

1 logement (mairie) 3 

25 permis de construire prévus (face à la 
mairie) 

75 Projet d’urbanisation 

TOTAL EH futurs 78 

18 résidences principales (52% des 
habitations raccordées) 

49 

15 résidences secondaires (44% des 
habitations raccordées) 

(en considérant un ratio de 0,75EH par lit 
touristique) 

34 
Equivalents-habitants 

actuellement raccordés 

TOTAL EH actuels 83 

Capacité d’accueil total au terme de l’urbanisation  161 

Capacité de la station d’épuration 150 

Au terme de l’urbanisation prévue et en considérant que l’ensemble de 
habitations futures seront principales, la station d’épuration actuelle sera en 
légère surcharge.  

Cette saturation nécessitera de prendre en compte les éléments suivants : 

◊ il sera d’autant plus important de veiller à ce que les réseaux n’infiltrent 
pas d’eaux claires parasites permanentes dans le réseau d’eaux usées ; 

◊ l’augmentation de la fréquence de soutirage des boues de la fosse 
toutes eaux de la station d’épuration devra être envisagée ; 

◊ le dispositif d’infiltration devra être surveillé assidument ; 

◊ la commune devra limiter son urbanisation à ces ambitions prévues. Au-
delà, le système de traitement devra être revu. 
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Légende

ANALYSE GÉOLOGIQUE ET FILIÈRES ENVISAGÉES

Zones limites entre les terrains anciens du Jurassique
Supérieur (Bathonien (j2), Bajociens (j1b)). Ils sont 
caractérisés par la présence manifeste des Terres 

Noires formées  de marnes calcaires où s'intercalent 
par endroit de minces lits de plaquettes calcaires et les 

formations plus récentes du quaternaires constitués 
des alluvions fluviatiles et torrentielles des plaines 

d'inondations (Jz1) qui permettent la formation de sols 
à matrices plus ou moins grossières avec des éventuels 

niveaux d'argile.

Analyse géologique

LES ADRETS

Aptitude à l'assainissement non collectif :

Inapte

Mauvaise

Modérée

Bonne

Type B2  : Filtres à sable drainé + drains de dispersions 
des effluents (à adapter selon les résultats d'une étude 

à la parcelle)

Filière type préconisée :

Terrains situés sur des sous-sols constitués des 
alluvions fluvio-glaciaires du niveau inférieur des 

moyennes terrasses (FGxc). On trouvera donc 
des sols constitués de matrices grossières

de nature calcaires

Analyse géologique

LES CLAUX

Type A1 : Tranchées filtrantes
(à confirmer par une études de sol à la parcelle)

Filière type préconisée :

Terrains situés sur des sous-sols constitués d'alluvions fluviatiles 
et torrentielles des plaines d'inondations (Jz1). Ce type de 
terrain induira des sols dont la matrice varie et peut-être 

constituée d'éléments plus ou moins grossiers, ou encore à 
tendance argileuse plus prononcée.

Analyse géologique

Les filières préconisées pourront varier en fonction des paramètres 
locaux (à l'échelle de la parcelle).
On installera :
  - des filières classiques par tranchées filtrantes (type A1) sur les 
    zones à capacité d'infiltration favorables
  - des filières plus "élaborées" de type filtre à sable drainé (type B2) 
    avec drains de dispersion des effluents ou rejet en milieu pérenne
    (Buëch ou ses affluents) dans les zones ou la capacité d'infiltration
    serait modérée par une tendance argileuse plus prononcée.
(à adapter selon les résultats d'une étude à la parcelle)

Filière type préconisée :

LES VIGNES - LA TUILIERE - LE SERRE
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PREAMBULE 

La loi sur l’eau de décembre 2006, codifiée dans le code général des 
collectivités territoriales, stipule que « [les communes] arrêtent un schéma de 
distribution d’eau potable déterminant les zones desservies par le réseau de 
distribution ». 

Dans le cadre de la réalisation du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau 
Potable de la commune de Saléon, un zonage de distribution d’eau potable est 
élaboré. 

 

L’objectif du présent rapport est de : 

- réaliser une carte présentant les zones d’alimentation par le réseau 
communal ; 

- chiffrer les éventuels raccordements au réseau communal des nouvelles 
zones à urbaniser et des habitations isolées. 
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I. PRESENTATION GENERALE 

 

La commune de Saléon se situe en rive droite du Buëch au pied de la 
montagne de Chabre. Elle fait partie de l’arrondissement de Gap et du canton 
d’Orpierre ainsi que de la communauté de communes interdépartementale des 
Baronnies. 

Le territoire communal couvre une superficie de 9 860 ha et son altitude est 
comprise entre 560 m (Buëch) et 1 294 m (Montagne de Chabre). 

 

II. URBANISME 

 

La population actuelle de Saléon est de 78 habitant s en période creuse et 
154 en période de pointe estivale. 

La commune est actuellement soumise au RNU (Règlement National de 
l’Urbanisme). Cependant, un PLU est en cours de réalisation, avec l’assistance 
du bureau d’études MG-Concept. 

L’urbanisation projetée à l’horizon 2025 est estimé e sur la base de 
15 nouvelles habitations. 

 

Nombre de lits supplémentaires 

Zone 
Nombre 

d’habitations 
supplémentaires  En résidence 

principale 
En résidence 
secondaire 

TOTAL 

Village 5 7 6 13 

La Combe 10 14 12 26 

TOTAL 15 21 18 39 

 

NOMBRE DE LITS SUPPLEMENTAIRES ENVISAGES A HORIZON 2025 : 
21 lits permanents 
18 lits secondaires 

représentant un taux d’accroissement de la populati on de 25% 
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III. FONCTIONNEMENT GENERAL DU RESEAU 

 

La station de surpression du Serre  pompe de l’eau depuis le réseau de 
distribution du SIAE d’Eyguians-Lagrand pour alimenter le réservoir des Claux. 

Le réservoir des Claux  distribue sur le vieux village et alimente le réservoir de 
l’Eglise à l’aide d’un robinet-flotteur. 

Le réservoir de l’Eglise  distribue ensuite sur toute la partie basse de la 
commune. 

 

 

IV. UDI DU RESERVOIR DES CLAUX 

IV.1. RESSOURCES 

Le réservoir des Claux est alimenté par le réseau de distribution du SIAE 
Eyguians-Lagrand via la station de surpression du Serre. 

La convention pour fourniture d’eau potable par le SIAE Eyguians-Lagrand à la 
commune de Saléon fixe le volume maximum annuel à 7 000 m3/an. 

 

IV.2. RESERVOIR 

La capacité de stockage du réservoir des Claux est de 150 m3 dont 80 m3 

dédiés à la réserve incendie. 

L’estimation des besoins effectuée dans le rapport diagnostic a permis de 
déterminer que son autonomie sera de 2 jours et 14 heures en considérant le 
volume des consommations en période de pointe future. Il présente un temps 
de séjour maximum de 9 jours et 9 heures. 
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IV.3. RESEAUX 

Le réseau de distribution du réservoir des Claux présente un linéaire de 895 m 
comprenant une portion en fonte et une en PVC. Il a été posé dans les années 
1990. 

Lors de la campagne de mesures réalisée durant l’été 2009, le débit de fuites 
sur ce réseau était nul. 

 

IV.4. BILAN BESOINS / RESSOURCE  

Les besoins ont été estimés lors de la phase diagnostic. Le réservoir des Claux 
alimentant le réservoir de l’Eglise, les besoins sont considérés pour l’ensemble 
de la commune. La comparaison entre les volumes distribués annuellement et 
ceux fixés par la convention avec le SIAE Eyguians-Lagrand a permis de 
dresser le tableau suivant : 

 

Ensemble de la commune Actuel 

Volume mobilisable 7 000 m3/an 

Volume journalier distribué 6 950 m3/an 

Taux d'utilisation de la 
ressource 

99% 
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V. UDI DU RESERVOIR DE L’EGLISE 

V.1. RESSOURCES 

Le réservoir de l’Eglise est alimenté par le réseau de distribution du réservoir 
des Claux, à l’aide d’un robinet-flotteur. 

 

V.2. RESERVOIR 

La capacité de stockage du réservoir de l’Eglise est de 10 m3. 

L’estimation des besoins effectuée dans le rapport diagnostic a permis de 
déterminer que son autonomie sera de 13 heures en considérant le volume des 
consommations en période de pointe future. Il présente un temps de séjour 
maximum de 22 heures. 

 

V.3. RESEAUX 

Le réseau de distribution du réservoir de l’Eglise présente un linéaire de 
3 100 m comprenant des portions en fonte, en PVC et en PEHD. Il a été posé 
dans les années 1990. 

Lors de la campagne de mesures réalisée durant l’été 2009, le débit de fuites 
sur ce réseau était nul. 

 

V.4. BILAN BESOINS / RESSOURCE  

Le réservoir de l’Eglise étant alimenté par le réservoir des Claux, ses besoins 
ont déjà été intégrés dans le calcul du bilan besoins / ressource au niveau du 
l’UDI du réservoir des Claux. 
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I. RESEAU AEP COMMUNAL 

(cf. planche cartographique n°1) 

Lors du diagnostic, les besoins ont été calculés au terme de l’urbanisation 
projetée. 

 

Ensemble de la commune Actuel Futur 
(horizon 2025) 

Volume mobilisable 7 000 m3/an 

Volume journalier distribué 6 950 m3/an 7 972 m3/an 

Taux d'utilisation de la 
ressource 

99% 114% 

 

Dans la situation actuelle, le volume annuel fixé par la convention est suffisant 
du fait de l’absence de fuites sur le réseau. En tenant compte d’un débit de 
fuites raisonnable, ce volume fixé offre une marge insuffisante en 
situation actuelle et il est dépassé en situation f uture . 

Le volume fixé par la convention pour fourniture d’eau potable par le SIAE 
Eyguians-Lagrand à la commune de Saléon devra être augmenté 
préablement à la poursuite de l’urbanisation sur la  commune. 

 

Toutes les habitations neuves ou restaurées situées  sur des zones 
ouvertes à l'urbanisation pourront être raccordées.  Du fait de leur proximité 
des zones déjà alimentées, elles seront raccordables à moindre coût.  
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II. HABITATIONS ISOLEES 

 

L’alimentation en eau potable des habitations isolées peut représenter un 
investissement important. Le texte suivant décrit les obligations d’une 
collectivité locale en termes de raccordement : 

«  Le raccordement au réseau de distribution d’eau potable n’est pas une 
obligation de la commune sauf si le document d’urbanisme le prévoit 
expressément. Les communes (ou les syndicats) qui assurent le service public 
ont une obligation de desserte en eau des constructions existantes (qui 
s’approvisionnaient auparavant en propre). Le raccordement peut cependant 
être refusé dans des circonstances particulières telles que le raccordement 
d’une construction non autorisée (article L.111-6 du code de l’urbanisme) ou le 
raccordement d’un hameau éloigné de l’agglomération principale »  
(CE, 30 mai 1962, Parmentier). 

 

Au vu des coûts des raccordements des habitations i solées, la commune 
ne souhaite pas réaliser leur raccordement aux rése aux de distribution. 
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Les ouvrages de protection contre les 

inondations (digues) sur la commune 

Recensement des digues par la DDAF : 

 La digue référencée n°05012 située en rive droite du Buech, en aval du village ; longueur 75m ; 
hauteur de 1 à 1,5m avec une hauteur représentative de 1,50m ; cet ouvrage ne protège aucun 
habitat 

 La digue référencée n°05 0242 située en rive droite du Buech, en aval du tronçon précédent et 
en amont du lieu dit « Faucon » ; longueur 75 m ; hauteur variable de 0,30 à 2m avec hauteur 
représentative de 1,80m ; cet ouvrage ne protège aucun habitat 

 La digue référencée n°05 0304 située en rive droite du Céans, face au lieu dit « Guédin » ; 
longueur 58m ; hauteur variable de 1 à 3m avec une hauteur représentative de 2,50m ; cet 
ouvrage ne protège aucun habitat et aucun aménagement. 

Cette démarche permet d’identifier les digues « intéressant la sécurité publique » qui feront l’objet d’un 

arrêté préfectoral de classement, c’est à dire les ouvrages dont la rupture menace la vie des personnes. 

Cette menace peut être directe (présence humaine permanente derrière l’ouvrage, hauteurs d’eau et 

vitesses importantes, …)  ou indirecte (coupures des voies de communication, implantations intéressant 

la sécurité civile, la défense tels que les pompiers, …). 

D'une manière générale, ce classement au titre de la sécurité publique implique : 

 l’identification du (ou des) maître (s) d’ouvrages des digues à classer au titre de la sécurité 
publique, 

 après le classement de ces ouvrages, la réalisation pour le (ou les) maître(s) d’ouvrage d’un 
diagnostic initial sur la base d’un levé topographique, d’un dégagement des parements et 
débroussaillage de la digue permettant l’inspection visuelle de l’ouvrage en présence du service 
chargé de la police de l’eau (DDAF), 

 la réalisation, d’une part d’une étude de comportement de l’ouvrage de protection afin de 
déterminer la fréquence de l’événement provoquant la surverse et d’autre part, d’une étude de 
danger permettant la description du fonctionnement de la digue pour divers scénarii 
correspondant à cet événement et à des évènements hydrauliques plus graves, 

 la définition des actions à mener en terme de confortement si l’ouvrage présente des points de 
faiblesse, 

 la réalisation des travaux requis, 

 la définition des consignes d’entretien, de surveillance et de visites périodiques de l’ouvrage. 

Il importe de rappeler que le maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police (L.2212-1, L.2212-4 et L.2212-

5 du Code Général des Collectivités Territorial) est tenu d’assurer la sécurité de la population, notamment 

au regard des risques « inondation » et « ruptures de digues », et qu’il lui appartient, à ce titre, de prendre 

les mesures qui s’imposent. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Arrêté du 22 juillet 2004 relatif aux modalités de gestion
du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public

NOR : SANY0422748A

Le ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale, le ministre de la santé et de la protection
sociale, le ministre de l’écologie et du développement durable et le secrétaire d’Etat au logement,

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1333-10, R. 1333-15 et R. 1333-16 ;

Vu le code du travail, et notamment son article R. 231-115 ;

Vu la loi du 24 mai 1941 relative à la normalisation, ensemble le décret no 84-74 du 26 janvier 1984,
modifié par le décret no 90-653 du 18 juillet 1990, par le décret no 91-283 du 19 mars 1991 et par le décret
no 93-1235 du 15 novembre 1993 fixant le statut de la normalisation pris pour son application ;

Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 21 mai 2002,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les dispositions du présent arrêté, pris pour l’application de l’article R. 1333-15 du code de la
santé publique, déterminent les modalités de gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public.

Lorsque des travailleurs sont présents, du fait de leur activité professionnelle, dans les lieux ouverts au
public visés par le présent arrêté, les dispositions qui leur sont applicables sont celles prévues à l’article
R. 231-115 du code du travail.

Section 1

Définition des zones géographiques et des catégories de lieux
ouverts au public où doivent être réalisées des mesures de radon

Art. 2. − Dans les départements figurant en annexe du présent arrêté, les propriétaires de lieux ouverts au
public appartenant à l’une des catégories définies à l’article 4 doivent faire procéder à des mesures de radon
selon les modalités définies par le présent arrêté. Dans les autres départements, pour les mêmes catégories de
lieux, les mêmes obligations incombent aux propriétaires de lieux où il a été constaté que des résultats de
mesures de radon, réalisées à la demande des agents mentionnés à l’article R. 1333-16 du code de la santé
publique, dépassent l’un ou l’autre niveau mentionné à l’article 5 du présent arrêté.

Art. 3. − La mise à jour de la liste des départements ou partie de département figurant en annexe du présent
arrêté est effectuée par arrêté du ministre chargé de la santé, après avis de l’Institut de radioprotection et de
sûreté nucléaire.

Art. 4. − Les catégories de lieux ouverts au public concernées par les mesures de radon sont :

1. Les établissements d’enseignement, y compris les bâtiments d’internat ;

2. Les établissements sanitaires et sociaux disposant d’une capacité d’hébergement ;

3. Les établissements thermaux ;

4. Les établissements pénitentiaires.

Section 2

Modalités de gestion du risque lié au radon
dans un lieu ouvert au public

Art. 5. − Les niveaux d’activité volumique de radon au-dessus desquels doivent être mises en œuvre les
actions nécessaires pour réduire l’exposition des personnes, conformément à l’article R. 1333-15 du code de la
santé publique, sont fixés à 400 Bq/m3 et 1 000 Bq/m3. Ils sont appelés « niveaux d’action » dans la suite du
présent arrêté.
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Art. 6. − Les mesures de radon effectuées en application du présent arrêté sont réalisées par un organisme
agréé dans les conditions fixées par l’article R. 1333-15 du code de la santé publique. Les méthodes de mesure
du radon ainsi que la méthodologie à suivre pour les réaliser sont définies conjointement par le directeur
général de la sûreté nucléaire et de la radioprotection et le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la
construction, dans un avis publié au Journal officiel de la République française en application du présent arrêté.

Art. 7. − Lorsqu’au moins un des résultats des mesures de radon effectuées en application de l’article 2 du
présent arrêté dépasse le niveau d’action de 400 Bq/m3 et qu’ils sont tous inférieurs à 1 000 Bq/m3, le
propriétaire met en œuvre sur le bâtiment des actions simples destinées à réduire l’exposition des personnes au
radon. Il fait ensuite réaliser de nouvelles mesures de radon destinées à contrôler l’efficacité des actions
simples ainsi mises en œuvre.

Si au moins l’un des résultats des nouvelles mesures de contrôle est supérieur au niveau d’action de
400 Bq/m3, le propriétaire fait réaliser un diagnostic du bâtiment et, si nécessaire, des mesures de radon
supplémentaires afin d’identifier la source ainsi que les voies d’entrée et de transfert du radon dans le bâtiment.
Au vu des résultats, il réalise des travaux pour réduire l’exposition au radon à un niveau aussi bas que
raisonnablement possible, en vue d’abaisser la concentration en dessous de 400 Bq/m3. Ces travaux doivent être
réalisés dans un délai de deux ans à compter de la date de réception des résultats des premières mesures de
radon réalisées au titre de l’article 2 du présent arrêté.

Art. 8. − Lorsque au moins un résultat des mesures effectuées en application de l’article 2 du présent arrêté
dépasse le niveau d’action de 1 000 Bq/m3, le propriétaire effectue, sans délai, des actions simples sur le
bâtiment destinées à réduire l’exposition des personnes au radon. Elles sont suivies immédiatement d’un
diagnostic du bâtiment et, si nécessaire, des mesures de radon supplémentaires mentionnées au deuxième alinéa
de l’article 7 du présent arrêté. Le cas échéant, les travaux qui en résultent sont menés dans les conditions
définies audit article.

Art. 9. − Les actions simples sur le bâtiment destinées à réduire l’exposition des personnes au radon, le
diagnostic du bâtiment et les travaux mentionnés aux articles 7 et 8 du présent arrêté sont définis conjointement
par le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction et le directeur général de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection, dans un avis publié au Journal officiel de la République française en
application du présent arrêté. Cet avis comporte une note d’information technique destinée à être jointe aux
rapports d’intervention établis par les organismes agréés, selon les modalités définies à l’article 12 du présent
arrêté.

Art. 10. − Les travaux destinés à abaisser l’activité volumique de radon en dessous de 400 Bq/m3 ne sont
pas nécessaires dans les pièces où une même personne est susceptible de séjourner moins d’une heure par jour.

Art. 11. − Lorsque des travaux ont été réalisés, le propriétaire fait procéder au contrôle de leur efficacité
par de nouvelles mesures de radon selon les modalités définies à l’article 6.

Art. 12. − Pour chaque intervention, l’organisme agréé chargé des mesures établit un rapport qu’il transmet
au propriétaire.

Si au moins l’un des résultats de mesures de radon se situe au-dessus du niveau d’action de 400 Bq/m3, le
rapport d’intervention est accompagné de la note d’information technique présentée dans l’avis mentionné à
l’article 9 du présent arrêté.

Lorsque l’un des résultats de mesures de radon se situe au-dessus du niveau d’action de 400 Bq/m3, le
rapport est transmis au préfet par le propriétaire dans un délai maximum d’un mois.

Art. 13. − Les mesures de radon effectuées lors du renouvellement décennal mentionné à l’article
R. 1333-15 du code de la santé publique sont réalisées selon les modalités définies à l’article 6 du présent
arrêté. Le délai de dix ans mentionné à l’article R. 1333-15 du code de la santé publique est décompté à partir
de la date du début de réalisation de la dernière série de mesures de radon effectuées dans l’établissement, y
compris lorsque cette date est antérieure à la date de publication du présent arrêté.

Section 3

Dispositions diverses

Art. 14. − Le propriétaire doit maintenir en état les locaux pour garantir le respect du niveau d’action de
400 Bq/m3 et, le cas échéant, maintenir le bon état de fonctionnement des appareils mis en place à l’occasion
des travaux.

Art. 15. − Tout propriétaire de lieu ouvert au public où ont été réalisées des mesures de radon en
application du présent arrêté tient à jour un registre où sont consignés :

– le type, la localisation, les dates de réalisation et les résultats des mesures effectuées, ainsi que les
coordonnées des organismes les ayant réalisées ;

– le cas échéant, la nature, la localisation et la date de réalisation des actions simples sur le bâtiment mise
en œuvre ;

– le cas échéant, la nature, la localisation et la date de réalisation des travaux réalisés à la suite des
investigations complémentaires, et les coordonnées des organismes les ayant réalisés.
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Le registre et les rapports d’intervention transmis par les organismes agréés sont tenus à disposition des
personnes et organismes mentionnés à l’article R. 1333-16 du code de la santé publique.

Le registre est communiqué, à sa demande, à l’organisme agréé chargé de réaliser des mesures de radon ou à
l’organisme chargé d’effectuer des travaux dans le lieu concerné.

En cas de changement de propriétaire, le registre est transmis au nouveau propriétaire.

Art. 16. − Tout propriétaire de lieu ouvert au public appartenant à l’une des catégories définies à l’article 4
où des mesures de radon ont été réalisées avant la publication du présent arrêté est dispensé de les réaliser à
nouveau. Il est toutefois soumis aux dispositions des articles 6 à 15 du présent arrêté.

Art. 17. − Le directeur général de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, le directeur général de
l’urbanisme, de l’habitat et de la construction, le directeur des relations du travail et le directeur de la
prévention des pollutions et des risques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 juillet 2004.

Le ministre de la santé
et de la protection sociale,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection,

A.-C. LACOSTE

Le ministre de l’emploi, du travail
et de la cohésion sociale,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des relations du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’écologie
et du développement durable,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention des pollutions
et des risques, délégué aux risques majeurs,

T. TROUVÉ

Le secrétaire d’Etat au logement,

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
Le directeur général de l’urbanisme,

de l’habitat et de la construction,

F. DELARUE

A N N E X E

ZONES GÉOGRAPHIQUES OÙ LES PROPRIÉTAIRES DE LIEUX OUVERTS AU PUBLIC
DOIVENT FAIRE PROCÉDER À DES MESURES D’ACTIVITÉ VOLUMIQUE DE RADON

Les mesures de radon doivent être effectuées dans l’ensemble des lieux, définis à l’article 4 du présent
arrêté, situés dans les départements suivants :

03 Allier.
05 Hautes-Alpes.
07 Ardèche.
09 Ariège.
12 Aveyron.
14 Calvados.
15 Cantal.
19 Corrèze.
20 Corse-du-Sud et Haute-Corse.
22 Côtes-d’Armor.
23 Creuse.
25 Doubs.
29 Finistère.
36 Indre.
42 Loire.
43 Haute-Loire.
48 Lozère.
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52 Haute-Marne.
56 Morbihan.
58 Nièvre.
63 Puy-de-Dôme.
65 Hautes-Pyrénées.
69 Rhône.
70 Haute-Saône.
71 Saône-et-Loire.
73 Savoie.
79 Deux-Sèvres.
87 Haute-Vienne.
88 Vosges.
90 Territoire de Belfort.
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5.5. ANNEXE 5 – ARRETE PREFECTORAL SITE 
ARCHEOLOGIQUE 

 
 

PLU arrêté le  
 
Le Maire 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

SARL Alpicité – 14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 
Tel : 04.92.46.51.80 / Mob : 06.88.26.82.09 

Mail : nicolas.breuillot28@gmail.com 
 
 
 
 
 

 
PLU approuvé le 
 
Le Maire 
 
 
 
 

 

mailto:nicolas.breuillot28@gmail.com


...
Libuli • Égalité' Fro/trn;li

:ro.
:::J C

.:!:: 0
::1;
U III

U.-
C
:::J
E

MinistèrEl E
o

Direction régionale
Des affaires culturelles

Arrêté nO: 05159-2006

RÉPUBLIQUE fRANÇAISE

PREFECTURE DE LA REGION
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

Objet: Zone archéologique de saisine sur les dossiers d'urbanisme
Commune de SALEON (Hautes-Alpes)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azw'
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code du patrimoine, et notamment son livre V, article L.522-5 ;

Vu le décret n02004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et fmancières en
matière d'archéologie préventive, notamment ses articles 4 et 5 ;

Vu l'avis de la Commission Interrégionale de la Recherche Archéologique du Sud-Est en date du 06
avril 2006 ;

Considérant les éléments de connaissance du patrimoine archéologique recensés sur la commune de
Saléon, mis en évidence lors de fouilles entreprises à l'occasion de projets d'aménagement et
d'urbanisme ou de recherche programmée, lors de campagnes de prospection-inventaire, lors du
dépouillement de la docwnentation écrite; que ces éléments permettent de préswner que des vestiges
archéologiques nombreux ou impOltants sont présents sur les telTains inclus dans le périmètre des
zones; que leur protection implique que l'ensemble des dossiers de demande de permis de constt'uire,
de démolir, d'autorisations d'installations et travaux divers, d'autorisation de lotir et les décisions de
réalisation de zone d'aménagement concerté soient translnis au préfet de région;
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ARRÊTE

Article!"

Sur la commune de Saléon, est détenninée une zone géographique conduisant à envisager la
présence d'éléments du patrimoine archéologique, comme le prévoit l'article L.522-5 alinéa 2 du code
du patrimoine susvisé; cf pièce annexe 05159-Il, échelle 1/25000

La zone nOI (Village, le Puy, les Plans) concerne toutes les parcelles totalement ou
partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les docwnents annexés au présent arrêté:

Extrait de carte au 1125000 (05159-Il)
Extrait de carte au 1/20000 (05 159-D2)

Article 2

Dans la zone nO l, délimitée à l'article 1", alinéa 2, tous les dossiers de demande de pelltllS de
construire, de démolir, d'autorisation d'installations et travaux divers, d'autorisation de lotir et les
décisions de réalisation de zone d'aménagement concerté devront être transmis aux services de la
Préfecture de région (Direction régionale des affaires cultmelles - Service régional de l'archéologie,
21-23 boulevard du Roi René, 13617 Aix-en-Provence Cedex) afm que puissent être prescrites des
mesw'es d'archéologie préventive dans les conditions défmies par le décret nO 2004-490 susvisé.

Article 3

Le présent arrêté et ses annexes seront publiés au recueil des actes administratifs de la
Préfecture des Hautes-Alpes et transmis par le Préfet du département des Hautes-Alpes au maire de
Saléon qui procédera à leur affichage pendant un mois en mairie à compter de leur réception.

Article 4

L'arrêté et ses annexes seront tenus à disposition du public à la mairie de Saléon et à la
Préfecture des Hantes-Alpes.

Article 5

Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département des Hautes-Alpes, ainsi
que le maire de la commune d'Eyguians sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Marseille, le 1 1AVR. 2006

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vier DELESTRE
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DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR
SERVICE REGIONAL DE L'ARCHEOLOGIE

Hautes-Alpes, Saléon : vue générale

Arrêté n° 05159- 2006, pièce annexe 05159-Il

~ emprise de la zone de saisine

Echelle 1/25 000, © SCAN25 ION
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•
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR
SERVICE REGIONAL DE L'ARCHEOLOGIE

Hautes-Alpes, Saléon : vue détaillée de la zone 1

Arrêté nO 05159- 2006, pièce annexe 05159-D2

~ emprise de la zone de saisine

Echelle 1120 000, © SCAN25 IGN


